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CIVILE. — Cour d'appel de Paris {A' ch.) : Arrêt 
?Tlc Emfltif- compétence; demande en validité d'opposi-

'1 compétence de la Cour. Mil n «i ' ob ,b 

CRIMINELLE. — Cour de cassation (chambre crim.) : 

'^lletin '■ Usine; inondation; contravention. — Forêts; 
Sàvonant de feuilles mortes. — Forêts; coupe de 

- sursis. — Forêt; sursis, bail —■ Peine de mort; 

rrlcide- co-auteur; rejet. — Cour d'appel de Paris 
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ls correct ) : Cessation de la profession de boulan-
t -déclaration préalable; édit de 1776; question d'a-

h cauon.-— Cour d'assises de la Charente : Assassinat 

.^i Cour d'assises delà Marne : Dévastation ou 

^■■action en réunion ou bande et à force ouverte de 

aêàen de filature 
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 mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 
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 encore s'abonner par l'entremise 

les Messageries nationales et guaérales. 
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ASSEMBLÉS WATIONAfiS. 

Encore une séance à peu près perdue et dont nous n'a-

■:is «uère rien à dire, car elle s'est passée tout entière 

i lectures et en développemens de propositions que nous 

tommes loin de considérer comme stériles ou inoppor-

anes, mais que leurs auteurs pourraient, ce nous semble, 

1er exposer beaucoup plus utilement au sein des comités 

larges de recueillir tous les renseignemens possibles et 

|g s'entourer de toutes les lumières. L'ordredu jour appe-

iiit, cependant, la discussion des incompatibilités; mais 

comme l'Assemblée paraît destiuée à ne jamais faire le 

«demain ce qu'elle a résolu la veille, un incident est 

survenu ; le comité de Constitution, .qui avait été invité à 

l'entendre avec la commission des incompatibilités, a sol-

licité, par l'organe de M. Coquerel, un nouvel ajourne-

ment jusqu'à lundi; et, prise au dépourvu, la Représen-

alion nationale a dû s'armer de résignation et subir pa-

ument toutes les fantaisies de l'initiative individuelle. 

M. de Saint-Priest est, donc venu demander la création 

i 'irn ministère spécial de l'agriculture. M. Gauthier a pro-

posé l'organisation de comités d'approvisionnement dans 

îoutes les communes de France, au profit des classes né-

cessiteuses. M. Blevoyer, s'autorisant des inexactitudes 

nombreuses que l'on a remarquées dans la publication des 

résultats du vote par division, a cru devoir indiquer à 

i Assemblée un moyen d'y remédier, qui consisterait à 

laire jeter par chaque votant son nom dans l'urne de re-

censement en même temps qu'une boule dans l'urne de 

contrôle. M. Saint-Gore a imaginé un autre mode, le dé-

pôt dans l'urne, par appel nominal, d'un billet signé por-

iant simplement le mot pour ou le mot contre. 

Puis l'Assemblée nationale a voté, après un débat con-

ta, un projet de décret concernant les formes à. suivre 

lorsqu'une proposition est renvoyée à plusieurs comités à 
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6 aussi un décret tendant à ouvrir un 

redit extraordinaire de 281,362 fr. 95 c pour rembour-

sement au Mont de- Piété de la valeur des objets engagés 

« ont été rendus gratuitement aux déposans en vertu 
'^décret du 24 février dernier. 

M. Kœnig s'est ensuite présenté pour développer une 

«ion dont le but était de réclamer l'intervention de l'E-

Jf dans les contrats d'assurances militaires et de faire 

«reter l'inaliénabilité du prix du remplacement jus-

1« au jour de la libération définitive du remplaçant ; il a 
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 guerre à la tribune. M. le gé-
rai Cavaignac a répondu qu'il n'y avait pas urgence et 

W tous> les remplacemens étaient déjà faits pour cette 

née. M ajouté qu'il allait, du reste, bientôt apporter à 

«semblée un projet de décret tendant à abolir la facul-

- des remplacemens et à y substituer le principe égali-
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 déclaré que, dans sa pensée, il ! 

la loi de l'uniforme fût 

manquement au service. 

Mentionnons aussi la proposition de M. Loiset ,qui tend 

à prévenir les accidens de la vie industrielle, en invitant 

l'Assemblée à décider que toutes les fabriques pourvues 

de moteurs puissans, seront rangées dans la deuxième ca-

tégorie des établi jsemens dangereux et insalubres ; et la 

proposition de Mi Parieu, qui demanee l'abolition desma-

jorats et des substitutions , et la proposition de M. Mar-

chai, qui réclame une meilleure répartition de l'impôt é-

tabli sur les créances hypothécaires. Mais surtout gar-

dons-nous bien d'oublier, en finissant, l'importante mo-

dification que M. Péan propose d'introduire dans l'exer-

cice du droit d'initiative. 11 a suffi jusqu'à ce jour de l'ap-

pui de cinq membres pour autoriser le développement de 

toute motion, et c'est cette extrême indulgence du règle-

ment qui nous a valu le débordement sans frein des exhi-

bitions individuelles. M. Péan a demandé que le chiffre fût 

élevé à vingt-cinq, et l'Assemblée a accueilli celte ouver-

ture avec une faveur singulière ; on s'est même écrié qu'il 

y avait urgence. La prise en considération sera discutée 

demain, et le projet converti en décret le premier jour. 

A l'ouverture de la séance, M. Trélat a annoncé que le 

recensement des ateliers nationaux était achevé, et qu'il 

ne restait plus qu'à procéder à l'opération du contrôle. 11 

a demandé la mise à l'ordre du jour de demain de divers 

projets de décret destinés à faciliter au Gouvernement les 

moyens de fournir du travail aux ouvriers de ces ateliers. 

Les curieux, qui étaient fort nombreux à l'Assemblée, 

ont vainement attendu, pendant toute la durée de la séan-

ce, l'apparition de M. Louis-Napoléon Bonaparte et de 

M. Thiers. 

Les bureaux se sont occupés aujourd'hui de l'examen 

de la demande de 500,000 fr. de fonds secrets, faite par 

le ministre de l'intérieur; la discussion a été, dit-on, très 
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ELECTIONS SANS LES BÉPARTEMEïîS . 

Thiers a été élu député par le département de l'Orne; 

il a réuni 30,825 voix. M. Berrier-Fontaine, son concur-

rent, qui aux premières élections avait obtenu plus de 

35,000 voiXj en a réuni seulement un peu plus de 12,000. 
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JUSTICE CIVILE 

Le département de la Seine-Inférieure a élu pour re-

présentans : . 

MM. Thiers, 56,496 voix. 
r Loyer, 55,227 

Charles Dupin, 44
;
771 

Les votes de Bordeaux et des cantons environnans don-

nent les résultats suivans : 

MM Thiers, 

Labrousse, 

Grouchy, 

18,092 voix. 

12,803 

3,897 

laquelle M7Hen7rDiai7r7emandaTt 
artide 31 de l'ordonnance du 15 avril 1845, qui 

l'abrogation 

Voici le résultat des scrutins cantonnaux dans le dépar-

tement de la Dordogne, qui a un représentant à nommer : 

MM. Baraillet, 20,178 

Auguste Mie, 16,717 
| $8te r)3 .tr. Bosviel, 16,224 

11 reste à connaître les votes de l'armée. 

P. S. Une dépêche télégraphique, reçue aujourd'hui à 
Paris, annonce que M. Mie a été élu représentant dans la 

Dordogne. M. Mie a été, on se le rappelle, l'imprimeur 

du journal la Tribune. 

M. Laissac, procureur-général près la cour d'appel de 

Montpellier, a été nommé représentant dans l'Hérault. 

Les journaux de Marseille ne nous apportent aujour-

d'hui que le relevé des votes des dix-neuf sections de Mar-

seille et de deux communes voisines. Voici ce relevé : 

MM. Louis Reybaud, 16,343 

Poujoulat, 13,643 

Alexandre Rey, 12,620 

11,015 
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Hennequin, 

Vatismesnil, 10,507 

Gleize-Grivelli, 8,707 

Thiers, 6,861 

— M. Demante, professeur à l'Ecole de droit de Paris, 

a été nommé représentant dans le département de l'Eure. 

— La Sarthe, qui avait deux représentans à élire, a 

nommé MM. Lorette et Hauréau. 

— Voici le résultat définitif du scrutin dans l'Yonne : 

MM. Rampon- Lechin, 19,034 voix; Louis Bonaparte, 

14,628; Fenet, 13,426; Alexandre Dumas, 3,458, et de 

Chateaubourg, 3,425. 

— Une lettre écrite de l'arrondissement de Lectoure 

annonce que le résultat des élections du Gers paraît de-

voir être en faveur de M. de Panât ou de M. Beliard. Deux 

autres candidats sont sur les rangs, MM. Thiers et For-

gues. 

— Voici le résultat du scrutin dans les cantons nord et 

sud de Mâcon : 
Electeurs inscrits, 8,851. Nombre de votans, 4,279. 

MM.Foillard, 2,593 voix; Dariot, 2,107; Duréault, 1,759; 

Changarnier, 1,434; Jandeau, 785. 

— Les scrutins de Pau et d'Orthez donnent les résul-

tats suivans : 

MM. Barthe, 3,306 voix ; Thiers, 1,740 ; M. Casteran, 

316. ,b\J 

— Les élections ont été terminées à St-Malo et à Saint-

Servan, à deux heures de l'après-midi; les scrutins ont 

donné les résultats suivans : 
Saint- Malo : MM. Méuulle, 1,416 voix; Quatrebarbes, 

973 ; voix perdues, 3. 
Saint-Servan : MM. Méaulle, 858 voix ; Quatrebarbes, 

621. 

— Voici le résultat complet et définitif des dives scru-

tins dans l'élection du Nord : 

MM. Antony Thouret, 48,872 voix ; Mimerel, 26,774; 

Tencé, 11,641; de Cenoudo, 6,479. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 27 mai. 

ARRÊT IXl'IliMATII'. COMPÉTENCE. — DEMANDE EX VALIDITÉ 

D'OPPOSITION. — COMPÉTENCE DE LA CODR. 

Lorsqu'un arrêt, tout en confirmant un jugement, accorde au 
débiteur un délai que ce jugement ne lui avait pas accordé, 
c'est à la Cour qui a rendu cet arrêt qu'il appartient de 
connaître des difficultés survenues sur son exécution. 

Lorsque, contrairement aux dispositions d'un arrêt qui ac-
corde au débiteur un délai, le créancier forme, avant l'exl 
piration de ce délai, une opposition sur les sommes qui ap-
partiennent au débiteur , ta Cour qui a rendu l'arrêt peu-
connailre de la dimaude en validité de l'opposition, nonob-
stant les dispositions finales de l'article 472 du Code de pro-
cédure civile. (Articles 472, 5G3 et 564 du Code de procédure 

civile.) 

M. Lherbette, créancier de M. Lombard d'une somme 

u'il prétendait s'élever à 21,000 fr. pour reliquat de prix 

e vente de la superficie de bois, a formé contre son dé-

biteur une demande en paiement de cette somme, et par 

provision il a conclu au paiement d'une somme de 12,000 

francs. 

M. Lombard, après avoir contesté la dette, s'est atta-

ché, au dernier moment, de demander terme et délai. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 18 avril 

dernier, a condamné M. Lombard au paiement de cette 

provision de 12,000 fr., sans s'occuper de statuer sur la 

demande, afin d'obtenir terme et délai. 

Sur l'appel interjeté à bref délai par M. Lombard con-

tre lequel l'exécution provisoire avait été ordonnée, et qui, 

tout en concluant à ce que la demande à fin de provision 

de.M. Lherbette fût déclarée mal fondée, insistait subsi-

diairement pour obtenir terme et délai, il est intervenu le 

29 avril un arrêt de la 4" chambre de la Cour d'appel, 

ainsi conçu : 

<> La Cour, 
» Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

néanmoins que dans les circonstances actuelles il y a lieu d'ac-
corder un délai à l'appelant -

» Confirme et dit néanmoins que la provision à payeràLher-
bette par l'appelant sera payée un tiers lia mai, un tiers fin 
juin; et le dernier tiers fin juillet. » 

Cependant, presqu'aussitôt cet arrêt rendu, M. Lher-

bette, agissant en vertu du jugementdu 18 avril, et pour 

avoir paiement de la provision de 12,000 fr. à lui accor-

dée, a formé opposition entre les mains d'un débiteur de 

M. Lombard, et il a assigné ce dernier devant le Tribu-

nal civil de la Seine en validité de ladite opposition. 

Mais M. Lombard, prétendant que l'arrêt de la Cour 

avait réformé le jugement du Tribunal, en lui accordant 

terme et délai, et que l'opposition avait pour objet de lui 

enlever la faveur qui lui avait été accordée, prétendant 

que la Cour était compétente pour faire cesser l'obstacle 

à lui opposé s'agissant de l'exécution d'un arrêt infirma-

tif, M. Lombard, disons-nous, a saisi la Cour d'une de-

mande ayant pour objet de faire déclarer nulle l'opposi-

tion de M. Lherbette. 

M" Rivière, avocat de M. Lombard, a soutenu ces pré-

tentions. 

Dans l'intérêt de M. Lherbette, M' Bochet, son avocat, 

a soutenu que la Cour, quoi qu'accordant un délai, avait 

rendu un arrêt qui n'en était pas moins un arrêt confir-

matif ; mais cet arrêt fut-il infirmatif, que la demande en 

main levée de l'opposition ne pouvait être formée que 

devant le Tribunal, car l'article 472 du Code de procédu-

re civile, ne permet pas aux Cours d'appel de connaître 

de l'exécution de leurs arrêts dans les cas où la loi attri-

bue juridiction. Or, les articles 563 et 567 du Code de 

procédure civile, attribuent juridiction au Tribunal du do-

micile de la partie saisie. 

Au fond, l'avocat soutient que l'opposition de son client 

n'est pas un acte d'exécution, mais une simple mesure 

conservatoire. 

Mais la Cour, contrairement à ces observations et aux 

conclusions de M. de Royer, substitut du procureur-gé-
néral, a rendu l'arrêt suivant : 

rigé contre'im jugement du Tribunal depolice de Montrésor, 
du 6 août 1847 (affaire Mesnier contre Lorieux). Plaidant, Mco 

Moreau et Avisse. 
Bulletin du 9 juin. 

FORÊTS. — ENLÈVEMENT DE FEUILLES MORTES. 

Le fait d'avoir amassé et enveloppé dans des linges des feuil-
les mortes, et de les avoir transportées dan: le fossé de clôtu-
re de la forêt pour s'en emparer définilivement, constitue le 
délit prévu et puni par l'article 144 du Code forestier. 

Notai Décision conforme à la jurisprudence (V. notammuit 

cassation, 19 septembre 1832). 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Rocher, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Sevin, d'un ar-
rêt de la Cour d'appel de Besançon du 7 février 1848. (Affaira 
de l'administration des forêts contre Tillon.) 

FORÊTS. — COUPE DE DOIS. — SURSIS. 

Le Tribunal correctionnel, saisi psr l'administration fores-
tière d'un délit de coupe de bois dans une forêt im-
puté à quelques habitans d'une commune, ne peut surseoir à 
statuer sous prétexte qu'une instance civile serait engagée en-
tre l'Etat et la commune sur la propriété de cette forêt, la 
solution de cette question de propriété, ir.êma en la suppo-

j sant favorable à la commune, ne pouvant effacer le délit qui 
résulterait de la jouissance isolée des habitans prévenus. 

Nota. 11 est, en effet, de jurisprudence constante que la 
question préjudicielle ne doit être admise et autoriser le sur-
sis qu'autant que sa solution ferait disparaître le délit. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Fréteau de Pény, 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 
de huit arrêts de la Cour d'appel de Bastia, du 26 novem-
bre 1848. (Affaire Forêts, contre de Guelfy et autres.) Plai-

dant, M' Th. Chevalier. 

FORÊT. SURSIS. — BAIL. 

Lorsqu'une instance civile sur la propriété d'une forêt es 
engagée entre l'Etat et une commune, si le prévenu d'avoir 
labouré un terrain dépendant de cette forêt excipe d'un bail à 
lui fait par la commune, il doit être sursis aux poursuites 
correctionnelles dirigées contre lui par l'administration fores-
tière. Eu effet, la solution de cette question de propriété en 
faveur de la commune pourrait avoir pour résultat de faire 

disparaître le délit. 
Rejet, au rapport de M. Fréteeu de Pény, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du pourvoi di-
rigé par l'administration forestière contre un arrêt de la Cour 
de Bastia du 26 novembre 1848. (Affaire Grimaldi et autres.) 
Plaida: t, M' Th. Chevalier. 

PEINE DE MORT. PARRICIDE. — COAUTEUR. — REJET. 

La peine du parricide est applicable au co-auteur aussi bien 
qu'au complice d'un pareil crime. 

Nota. La jurisprudence de la Cour de cassation était déjà 
fixée sur ce point que le complice du parricide est punissable 
comme l'auteur lui-même de ce crime. (Cassation, 26 mars 
1812; 3 décembre 1812, 13 décembre 1814, 20 avril 1827, 23 

mars 1843.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Legagneur, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du pour-
voi dirigé contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne, qui 
a condamné le nommé Igeux à la peine'de mort. Paidant, M" 
Th. Chevalier. 

La Cour a en outre rejetta les pourvois : 
1° D'Antoine Robert, condamné par la Cour d'assises du 

Gard à vingt ans de travaux forcés, pour tentative d'assassi-
nat, avec circonstances atténuantes ; — 2° Te Charles Noguès, 
contre un jugement du Tribunal correctionnel d'Auch, du 4 
février dernier, qui le condamne à une peine correctionnelle. ; 

A été déclarée déchue de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende et de production des pièces eupplétives spéci-
fiées en l'article 420 du Code d'instruction criminelle, Marie-
Anne Quelen, condamnée à deux ans de prison, par la Cour 
d'assises du département du Finistère, pour vol. 

« Considéraut que l'arrètdu 29 avril dernier en accordant 
à Lombard un délai sur lequel les premiers juges avaient omis 
de statuer a introdui; une disposition nouvelle, et qu'ainsi 
c'est à la Cour qu'il appartient de connaître de la difficulté 
survenue sur l'exécution dudit arrêt ; 

» Considérant quo la sai'ie-arrêt pratiquée à la requête de 
Lherbette est une voie d'exécution pour parvenir à paiement et 
non pas seulement une mesure conservatoire ; que cette saisie 
fait obstacle à l'exécution de la disposition de l'arrêt qui ac-
corde un délai et est en opposition formelle avec icelle; que 
considérée comme obstacle aux prescriptions dudit arrêt, elle 
peut être appréciée par la Cour, nonobstant les dispositions 
finales de l'article 472 du Code de procédure civile ; 

» Fait main-levée de l'opposition. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du S juin. 

USINE. INONDATION. — CONTRAVENTION. 

Il ne suffit pas pour qu'il y ait contravention que les van-
nes de la retenue d'un moulin soient fermées, et que cette 
fermeture coïncide avec l'inondation de prairies situées à 
1,400 mètres en amont, il faut encore qu'il soit constaté que 
celte inondation résulte de la fermeture des vannes. 

Le juge de simple poli. e ne statue pas contre la fui due au 
proLCs -verbal, constatant seulement l'inondation et la ferme-
ture des vannes, lorsqu'il déclare que cette inondation n'est 
pas la conséquence de cette fermeture, mais bien d'uu fait de 
force majeure, c'est-à-dire d'une crue subite des eaux ; et 
dans ces circonstances; il peu 1, renvoyer les usiniers de la 
plainte sans violer les articles 15 et 16 de la loi du 6 octobre 
1791. 

Rejet, au îappon de M. le conseiller Rivrs, sur les conclu-
sions conforma; de M, l'avocKt -général Sevin, du pourvoi di-

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 9 juin. 

CESSATION DE LA PROFESSION DE BOULANGER. DÉCLARA-

TION PRÉALABLE. ÉDIT DE 1776. — QUES'IION D'ABRO-

GATION. 

La chambre des appels de police correctionnelle était 

saisie aujourd'hui d'une question, sinon tout à fait neuve, 

au moins fort rare de sa nature. Il s'agissait d'un boulan-

ger qui, après avoir déclaré qu'il entendait cesser sa pro-

fession, l'avait en effet abandonnée sans attendre l'expira-

tion du délai d'un an, fixé par l'édit du mois de février 

1776, qui [ orte dans son article 6 : 

« Voulons que les maîtres actuels des communautés de bou-
chers, boulangers et autres, dont le commerce a pour objet la 
subsistance journalière de nos sujets, ne puissent quitter leurs-
professions qu'un an après la déclaration qu'ils seront tenus 
de faire devant le lieutenant-général de police, qu'ils enten-
dent abandonner leur profession, à peine de 500 livres d'a-
mende et de plus forte peine s'il y échoit. » 

Voici les faits de ce procès : 

Le sieur Pingard exerçait à Nitry, gros village voisin de 
Meaux, la double profession de pâtissier e! de boulanger. Il 
était patenté depuis longtemps comme pâtissier, et depuis 1«» 
mois de février 1846 comme boulanger. Il parait que lâcher 
té des griins à cette époque lui rendu impossible la continua-
tion de ia boulangerie, car au bout de quelques mois, il fit au 
maire de Nitry la déclaration formelle qu'il entendait cesser 
cette dernière industrie; et en effet, neuf jours après il cfssa 
de cuire du pain. 

Aux termes de l'édit sus-énoncé, il aurait dû attendre qu'il 
se fût écoulé une année depuis cette déclaration. Il fut donc 
traduit devant le Tribunal correctionnel de Meaux, qui le ren-
voya delà poursuite, en déclarant que l'édit de 1776 était vir-
tuellement abrogé parjes lois postérieures. 

Le ministère public interjeta appel, et le Tiibunal de 

Melun jugeant comme Tribunal d'appel, confirma la déci-
sion des premiers juges. 

L'affaire fut déférée à la Cour de cassation, qui, le 18 

février dernier (V. la Gazette des Tribunaux du 19 [fé-

vrier), cassa cette décision, et renvoya la cause devant la 

chambre des appels correctionnels de la Cour de Paris. 

Voici l'arrêt de cassation : 

» Vu l'avis du Conseil d'Etat, en date du 8 février 1812, le-
quel a interprété l'article 384 du Code pénal ; 

» Vu pareillement les articles 1, 2 de l'édit du mois de fé-
vrier 1776, qui supprime les jurandes et communautés de 
commerce, et spécialement l'article 6 qui porte... (voir i>lu-* 
haut.) ; 

» Vu mfit IVtktt 7 de U loi des 1 17 mai* 1791 • 
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» Attendu que le Code pénal ne renferme, en ce qui con-

cerne le commerce de la boulangerie et de la boucherie, que 

des dispositions relativesàla vente du pain et de la viande à 

faux poids ou au-dessus de la taxe légalement établie, soit à 

l'exposition en vente des comestibles gàlés, corrompus ou nui-

sibles; qu'il ne présente pas un système complet de législa-

tion sur cette partie importante de la police générale; 

» Attendu que l'article 6 du décret de 1776 s'occupe des 

professions ayant pour objet journalier de pourvoir à la sub-

stance publique et de l'assurer; que cet article veut que 

ceux qui 1- s exercent, et notamment les boulangers et les 

bouchers ne puissent les quitter qu'un an après la déclaration J 

mi 'ils auraient faite de leur intention, sous peine de 

N ies d'amende et de plus forte peine s'il y ée'h^Jh' 

On" il résulte nécessairement du principe que la loi ni 

dis'n-se quepiur l'avenir, et de la combinaison de cet article 
avec les articles 1 et 2 du même édit, que la défense portée 

par ledit article (i, quoiqu'il parle plus spécialement des maî-

tres actuels, s'appliquait aussi bien aux personnes qui de-

vienuraient désormais boulangers et bouchers qu'à celles qui 

l 'étaient déjà: qu'elle eut pour but, en effet, de protéger un 
intérêt permanent d'ordre public, etc. ; 

» Par ces motifs, casse et annulle le jugement du Tribunal 

de Meaux et renvoie devant la Cour de Paris, chambre des ap-

pels correctionnels. » 

C'est dans cet état que l 'affaire est revenue aujourd'hui 

à l'audience au rapport de M. le conseiller Perrot de 

Chezelles aîné. 

M. le président : Pingard, qu'avez-vous à dire à la Cour 

dans l'intérêt de votre affaire? 

Le sieur Pingard : Monsieur le président, j'étais autrefois 

cuisinier et c'est pour cela que je me suis établi pâtissier à 

Niti y. J'avais mi fils que je voulais faire remplacer pour le 

service militaire et à qui j'aurais fait faire delà boulangerie. 

Mais malheureusement, c'était un bel et fort homme et l'on me 

demandait beaucoup trop d'argent pour le remplacer. Il m'a 

fallu le laisser partir, et mes projets sur lui se sont trouves 

impossibles à réaliser. La patente que j'avais priseà son in-

tention est devenu t sans objet; j'ai donc déclaré au maire que 

je ne boulangerais pas. 

D'un mitre coté, le blé était trop cher; je perdais sur cha 

que fournée. J'ai donné ma démission. 

Voilà qu'au moment où je me croyais libre de ne pas con-

tinuer à me ruiner, on m'a dit qu'il fallait me ruiner encore 

pendant un an. J'ai trouvé que c'était trop long (on rit) et j'ai 

préféré aller à Meaux devant MM. les juges, qui m'ont dit que 

j'avais bien fait. 

M. te président : Ainsi, vous étiez pâtissier d'abord. 

î 'ingard : Puisque je vous dis que j'avais d'abord été cui-

sinier,' et de cuisinier à pâtissier, il n'y a que la main. J 'ai 

été cuisinier dans des grandes maisons, et notamment chez 
son excellence le duc de Wellington, rien que ça. 

Je croyais que MM. les fermiers de notre pays viendraient 

chez moi manger des petits gâteaux. Ah ben oui ! ils ont bien 

le cœur, quand ils vieimentà Paris de manger des gâteaux, 

dans les l.ôlels ! Mais à Nitry ils n'en mangent jamais. (Rire 

général.) 11 y avait M. le maire qui aurait pu donner l'exem-
ple et prendre do la pâtisserie chez moi : eh bien! il ne m'a 

jamais acheté une brioche ! Voilà les grands seigneurs de nos 

purs;. (Hilarité prolongée.) 

C'est égal, les juges de Meaux m'ont approuvé. Il est vrai 

que j'avais pris un avocat qui m'a bien coûté 140 francs. (Nou-

veaux rires.') .t'ai pensé que je n'en avais pas besoin devant 

vous, et je suis venu tout seul vous raconter ma petite affai-

re. Si j'ai péehé, j'ai péché bien innocenlement. 
M. l'avocat-général Moulin prend la parole pour soutenuir 

l'appel intiv jeté par le ministère public. Il fait remarquer 

d'abord l'i m puissance des lois qui ontpourobjet de réglemen-

ter l'exercice des professions qui touchent à l'alimentation des 

citoyens. A ce point de vue, l'édit de 1776 ne contient que 

des dispositions fort sages. Cet édit est-il abrogé? Par quelle 

loi le serait-il
1
.' Serait ce par le Code pénal? Mais il ne con-

tient que des dispositions relatives à la vente à faux poids ou 

au-dessus de la taxe du pain et de la viande. Il y a plus, l'ar-

ticle 48 i de ce Code déclare maintenues toutes les dispositions 

pénales antérieures qui ne sont pas explicitement ou impli-

citement abrogées. Or, d'abrogation explicite, il n'en est pas 

question ici. D'abrogation implicite, il n'en faut pas parler, 

car rien dans les dispositions, dans les motifs qui ont fait 

rendre l'édit de 1776 n'est contraire aux plus saines doctrines 
d'administration publique. 

M. l'avocat-général pense donc qu'il y a lieu d'intirmer le 

jugement du Tribunal de Meaux, et condamner Pingard à l'a-

mende. 

Conformément à ces conclusions, la Cour rend l'arrêt 

suivant : 

« Statuant sur le renvoi prononcé par la Cour de cassa-

tion : 

» Considérant que l'art. 484 du Code pénal déclare que les 

Cn-ri et Tribunaux continueront d'appliquer les lois et règle-

mous qui régissent les matières non réglées par ledit Code, 

et qui sont régies par des lois particulières ; 

» Considérant que si le Code pénal contient quelques dispo-

sitions sur la vente du pain, il n'en contient pas sur l'exercice 
de la profession de boulanger ; 

» D'où il suit que l'art. 484 du Code pénal mai; tient pour 

les localités qui ne sont pas régies par des dispositions spé-

ciales l'édit de 1776 ; • >*!:{/<; 3 <i Jri<i-J/'<1 «OO » 
» Admettant toutefois des circonstances atténuantes; 

» La Cour condamne Pingard à 50 fr. d'amende et aux dé-
pens. » 

( Voir, sur cette question, cassation, 21 novembre 1812.) 

devinrent d'autant plus graves, que cette famille était mal 

famée dans la contrée; qu'elle avait rapidement conquis 

une certaine fortune dont on ignorait la source; et qu'elle 

était, dans ce moment, sous le coup d'an procè» correc-

tionnel pour mélange de plâtre dans des farines. 

Au moment où le corps de Mouton fut retiré de l'eau, 

Henri Maigre père, seul voisin du lieu, était accouru; 

ses traits annonçaient une certaine préoccupation, et il ne 

cessait de répéter : « Cet homme s'est noyé volontaire-

ment. » Ses deux tils, Jean et Joseph, ne purent dissimu-

ler leur inquiétude, qui, au dire des assistant, se peignait 

sffr leurs visages. J ÇikjJlJ 
Des renseignemens pris par la justice amenèrent bien-

tôt l'arrestation de ces trois individus. En effet, dans les 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

Présidence de M. Blondeau, conseiller à la Cour 

d'appel de Bordeaux. 

Audiences des 25, 26, 27 et 28 mai. 

ASSASSINAT El VOL. 

Le nommé Henri Maigre et ses deux fils, Jean et Jo-

seph, meuniers dans le département de la Dordogne, 

avaient été condamnés par la Cour d'assises de Périgueux 

à la peine des travaux forcés à perpétuité. Nous avons 

rendu compte avec extension des débats de cette affaire 

lorsqu'elle fut portée devant les premières assises. 

Sur le pourvoi des con iamnés, l'arrêt a été cassé et ils 

ont été renvoyés devant la Cour d'assises de la Charente. 

Il n'a pas fallu moins de quatre jours pour l'examen de 

cette affaire. Plus de cent témoins avaient été assignés 

pour éclairer autant que possible un drame qui semblait 

s'être enveloppé d'un mystère impénétrable. 

Notre premier compte-rendu nous dispense d'entrer 

dans de longs détails, et nous nous bornerons à une ra-

pide analyse des faits. 

Le 28 décembre 1845, Philippe Mouton quitta sa de-

meure au lieu des Courtigeauds, pour se rendre à Exci-

deuil, où il devait toucher de l'argent; en partant, il an-

nonça son retour pour le lendemain. Selon son habitude, 

connue de tous ses voisins, il avait emporté sur lui l'ar-

gent qu'il avait disponible, et son portefeuille contenant 

toutes ses créances. Mouton ne reparut pas à son domi-

cile; on pensa immédiatement qu'il avait été victime de 

quelque crime; des recherches furent faites, mais sans 
succès. 

Le 17 janvier 1846, le nommé Clément Payai péchait 

dans la rivière l'Lsle, au lieu appelé l'Abîme-des-Crases, 

près le moulin du Chambon. Sa ligne accrocha un corps 

résistant, et en faisant un effort il ramena une mèche de 

cheveux. Etonné, il plongea la main dans l'eau et il tou-

cha un cadavre. Faya'l prévint aussitôt l'autorité, et le 

corps fut retiré de la rivière. C'était Philippe Mouton; une 

corde l'enlaçait autour des reins et le liait à une masse 

considérable de pierres enfermées dans un sac. Nul doute : 

le lieu, l'état du cadavre, tout annonçait qu'un crime 

avait été commis. Restait à découvrir les coupables. 

I^es soupçons se portèrent bien vite sur la famille Mai-

gre, qui exploitait le moulin du Chambon. Ces soupçons 

premiers jours de janvier différens voisins du moulin du 

Chambon, allant à leurs propriétés, avaient vu plusieurs 

fois Joseph Maigre, armé d'une perche|à crochet, se diri-

geant vers l'Abîme-des-Crases pour sonder l'eau ; des 

traces empreintes sur la gelée blanche avaient permis de 

constater qu'il s'arrêtait exactement au point où h; cada-

vre a été découvert. L'un de ses voisins même, le nommé 

Bauplan, piqué de curiosité, voulut un matin savoir ce 

qu'il y avait dans l'Abîme-des-Crases ; il y alla avec une 

perche; mais, au moment où il y arrivait, Henri Maigre 

et ses fils sortirent du moulin et le regardèrent de telle 

façon, qu'il s'en alla sans oser rien dire. 

La corde qui ceignait le cadavre fut l'objet d'un exa-

men particulier : on remarqua que le nœud était identi-

que à ceux que font les meuniers pour lier leurs sacs sur 

leurs meules. Des recherches actives firent savoir bientôt 

d'où elle venait. Un cordier d'Excideuil, nommé Chaudruc, 

reconnut cette corde ; il reconnut qu'il l'avait vendue à 

Joseph Maigre, le 1" janvier. Ses ouvriers le déclarèrent 

également. Cette corde était faite de telle façon qu'on ne 

pourrait la méconnaître. 

Cependant Joseph et Jean Maigre nièrent obstinément 

l'acquisition de celte corde ; ils soutinrent même n'avoir 

été à Excideuil le 1" janvier ; mais des témoins nombreux, 

dignes de loi, les avaient vus, soit à Excideuil même, soit 

sur la route qui y conduit. 

Cetle charge, prouvée malgré les dénégations des -

cttsés, était accablante pour eux. A celle-là viennent s'en 

joindre d'autres. 

Mouton connaissait beaucoup Henri Maigre ; il avait 

confiance en lui; devant plusieurs personnes il avait dit 

plusieurs fois qu'il lui avait prêté tout son argent, et cela 

était vrai, si vrai qu'en présence d'un notaire la famille 
Maigre lui avait souscrit un billet. 

Or, le 28 au soir, Mouton, selon son habitude, portait 

sur lui son portefeuille et son argent; à la nuit il arrive 

près du moulin du Chambon, qui était sur la route pour 

aller à Excideuil ; des témoins de sa connaissance lui di-

sent : Vous voyagez bien tard, et il répond : Me voilà ar-

rivé au moulin de Henri Maigre, et de là j'irai chez ma 

sœur, qui est assez près. 

C'est à partir de ce moment où il arrivait chez Maigre, 

que Mouton avait disparu. L'heure était favorable pour 

commettre un vol et un assassinat, d'autant mieux qu'il 

réclamait depuis peu de temps aux meuniers du Cham-
bon l'argent qu'ils lui devaient. 

Dans le cours de l'instruction, une enfant de dix ans 

est venue déclarer qu'elle avait entendu la femme de Jo-

seph Maigre dire à sa belle-sœur, la femme de Jean : 

« C'est toi qui as aidé à le tuer, » et celui-ci lui répondit : 

« Je courais les champs pour ramasser le blé, et vous le 

vendiez ; » mais cette déclaration inspirait peu de con-
fiance. 

Un autre témoin, le nommé Garet, dépose un propos 

bien mieux circonstancié, et qui se trouve parfaitement é-

tabli. Peu de jours avant la découverte du cadavre, il se 

trouvait le soir près d'un chemin écarté ; il entendit arri-

ver deux cavaliers ; c'étaient les deux frères Maigre qui 

causaient eu se rendant chez eux. « Si nous sammes dé-

couverts, disait l'un, nous sommes perdus. -H Bah! ré-

pondit l'autre, nous ne le serons jamais ; il sera mangé 

avant que la corde et le son soient pourris. » 

Tels sont les faits relevés dans l'acte d'accusation. Les 

débats les ont établis par un grand nombre de témoigna-

ges ; il en résultait contre Henri Maigre et ses deux fils une 

triple accusation de crime de meurtre commis avec pré-

méditation, et du crime de vol commis avec les circons-

tances aggravantes delà nuit, maison habitée, et de réu-

nion de plusieurs personnes. 

L'audience de dimanche, 28 mai, a été consacrée au 

réquisitoire de M. Marot, et à la plaidoirie de M* Georgeon, 
défenseur des accusés. 

Après le résumé de M. le président, le jury a renduun 

verdict par lequel il a reconnu Henri Maigre père coupa-

ble du crime de meurtre sans préméditation, et du crime 

de vol avec circonstances aggravantes. Les deux fils ont 

été déclarés complices de leur père, et il a admis des cir 

constances atténuantes en faveur des trois accusés. 

La Cour leur a appliqué la peine de vingt ans de tra-

vaux forcés. _____ 
I " -— 
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COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Ferey, conseiller. 

Audience du 27 mai. 

DÉVASTATION OU DESTRUCTION EN RÉUNION OU BANDE ET A 

FORCE OUVERTE DE METIERS DE FILATURE. 

Plusieurs manufactures de la ville de Reims, dans la 

vue d'économiser la main-d'œuvre et d'accélérer le tra-

vail, avaient introduit dans leur filature des métiers à 

nouveau système, appelés métiers-renvideurs. L'intro-

duction de ces métiers, dont le mécanisme faisait mou-

voir, avec le même nombre de bras, huit cents broches 

au lieu de deux cents mises en mouvement par les procé-

dés ordinaires, avait excité des murmures parmi les ou-

vriers, et des propos menaçans circulaient sourdement 

dans le public contre les possesseurs de ces machines. Le 

26 février, l'incendie dévora l'établissement du sieur Croîi-

tclle, dans lequel ce manufacturier venait de créer à grands 

frais, une nouvelle branche d'industrie exploitée par des 
procédés nouveaux. 

Cet acte, auquel les ouvriers honnêtes et laborieux pa-

raissent être demeurés étrangers, et qui est l'objet d'une 

instruction particulière, devait inspirer des craintes aux 

fabrbans qui, comme le sieur Croutelle, avaient mis en 

usage de nouveaux procédés. "De ce nombre étaient les 

sieurs Bureau et Pradine, qui, sans renoncer aux anciens 

métiers, avaient adopté les métiers-renvideurs. Le sieur 

Bureau, par imprudence, se hâta de faire démonter celui 

qu'il possédait, afin d'enlever aux malveillans tout pré-

texte d'envahir et de dévaster ses ateliers. En apprenant 

cette mesure qui le livrait seul à la colère des ouvriers, 

puisque, seul à Beims, il avait des métiers du même gen-

re, le sieur Pradine, quoiqu i fût assuré du concours de 

ses ouvriers, qui, depuis deux jours, veillaient à la con-

servation de ses machines et les gardaient pendant la nuit, 

dut suivre cet exemple afin de préserver son établisse-^ 
ment. 

En conséquence, le sieur Dauphinol, l'un des a.- sodés 

de la maison Pradine, lit appeler, le dimanche 27 février, 

dans la matinée, plusieurs de ses ouvriers et le mécani-

cien, et leur donna l'ordre de démonter le mécanisme îles 

tinHiers-renvideurs et d'en transporter les pièces dans la 

cour où 'elles pourraient -cTte aperçues de tout le monde, 

et prévenir ainsi toute attaque contre la filature. 

Les ouvriers montrèretit une granéte "répugnance è exé-

cuter cet ordre. Ils ne pouvaient se décider à porter le» 

mains sur les mstrumens de leur travail. Ils s'y résignè-

rent. L'opération s'effectuait avec les ménagemens indis-

pensables, en présence d'une foule de enrieux restés jus-

que là inoffensifs. Déjà une partie du mécanisme avait été 

transportée dans la cour, lorsque survint, avec quatre 

autres de ses camarades travaillant avec lui dans la mê-

me fabrique (les accusés Millet, Baudoin, Lelpup et Lom-

bard), l'accusé MaKanche, ancien (ouvrier èe la maison 

Pradine, qu'elle avait récemment congédié, et qui, profi-

tant du libre accès qu'il avait conservé dans la fabrique, 

entra dans la cour, fit semblant d'examiner les pièces des 

métiers qui venaient d'y être apportées et ressortit en (" 

sant à la foule que le sieur Pradine voulait leur donner 

change, que les pièces qui étaient exposées sous leurs 

yeux n'étaient que de la vieille fonte hors de service, et 

qu'il fallait pénétrer dans l'usine pour accomplir eux-mê-

mes ce que le sieur Pradine feignait de vouloir exécu-
ter. 

Sur les pas de Mallanche, se précipitent aussitôt une 

soixantaine d'individus qui, surmontant la résistance que 

leur opposent les ouvriers du sieur Pradine, font irruption 

dans la fabrique. Mallanche, armé d'un marteau de for-

geron, d'autres de barres de fer, et sans écouter les ou-

vriers de l'établissement, qui les supplient d'épargner au 

moins les anciens métiers, ils frappent, ils brisent tout ce 

qui leur tombe sous la main. Cette scène de dévastation 

dure un quart-d'heure environ et ne cesse qu'à l'arrivée 

d'un officier de la garde nationale, contre-maître de la fa-

brique, qui, averti de ce qui se passait, était accouru, et 

qui somma les dévastateurs de se retirer. L'œuvre de 

destruction était terminée ; ils se retirent, mais en conser-

vant une attitude menaçante et en s'écriant qu'ils vont se 

porter sur une autre fabrique, celle du sieur Vigoureux. 

La bande se dirige en effet de ce côté ; mais la garde na-

tionale avait eu le temps de se réunir, elle leur barre le 

chemin et préserve ainsi l'établissement menacé. 

L'information n'a pu faire connaître tous ceux qui ont 

pris part à ces désordres ; mais il a été possible d'en at-

teindre au moins les principaux auteurs. 

Au premier rang il faut placer l'accusé Mallanche, l'ins-

tigateur et le ch f de ces coupables excès. On a dit quelle 
participation il y avait prise. 

Après Mallanche, se faisait remarquer par son achar-

nement l'accusé Millet. Un des ouvriers de la fabrique le 

suppliait de respecter au moins les parties des nouveaux 

appareils qui pouvaient s'adapter aux anciens métiers. Il 

leva sur lui sa barre de fer, en lui disant : « Laisse-moi 
faire, ou sinon... » 

Baudouin, Leloup et Lombard avaient passé la mati-

née avec Mallanche et Millet. Ils s'étaient trouvé, ont-ils 

prétendu, fortuitement réunis chez une dame Brun, lo-

geuse, pour y prendre leur repas, et c'est de là qu'ils s'é-

taient dirigés tous les cinq vers la filature du sieur Pra-

dme. Mais l'initiative qu'ils ont prise dans les actes de dé-

vastation commis dans cette filature donnerait à penser 

qu'ils en avaient concerté le projet dans la matinée. Il est 

vrai de dire pourtant que l'information n'a pu fournir de 

suffisantes révélations sur ce point. 

Dovacre et Bistraëte sont deux ouvriers belges qui ont 

bien mal payé l'hospitalité que leur accordait la France : 

étrangers à la bande dont Mallanche s'était constitué le 

chef, ils s'y étaient joints pour l'œuvre commune de des-

truction. Devacre indiquait aux plus inexpérimentés des 

dévastateurs de quelle manière il fallait attaquer les mé-

tiers pour en venir plus promptement et plus facilement 
à bout. 

Bistraëte est parvenu à se soustraire à l'action de la 
justice, et paraît s'être retiré dans son pays. 

Les accusés, à l'exception de Lombard, avouent tous 

la participation qu'ils ont prise aux actes coupables qui 

leur sont reprochés : mais ils dénient que ces actes ont 

été concertés entre eux à l'avance; la curiosité seule les 

a conduits sur les lieux, et l'œuvre de destruction était 

commencée quand ils sont arrivés. L'exemple et les exci-

tations d'un officier de la garde nationale les ont entraînés 

à faire comme tout le monde, et ils n'ont brisé, d'ailleurs, 

que les métiers du nouveau système, respectant scrupu-
leusement les autres. 

Ces allégations sont contraires à la vérité. En effet, 

c'est Mal anche qui a donné le premier signal de la dévas-

tation, et les dévastateurs n'ont rien épargné, pas plus 
les anciens métiers que les nouveaux. 

Quant à l'imputation dirigée contre un officier de la 

garde nationale, contre-maître de la fabrique, c'est une 

odieuse calomnie que suffirait à repousser son invraisem-

blance, et qui trouve d'ailleurs sa réfutation dans les ré-

tractations d'un des accusés, le nommé Baudouin, qui dé-

clare, dans son dernier interrogatoire, qu'il n'y avait au-

cun garde national présent quand les ateliers du sieur 

Pradine ont été envahis, et que, s'il a dit le contraire, c'est 
à l'instigation de ses cc-inculpés. 

On peut juger, du reste, des mauvaises dispositions des 

dévastateurs par le fait, qu'au lieu de fw retirer chez eux 

après avoir tout brisé chez le sieur Pradine, ils se diri-

geaient chez un autre filateur, le sieur Vigoureux, avec 

l'intention hautement manifestée d'en faire autant, lors-

que l'attroupement fut arrêté dans sa marche et dispersé 
par la garde nationale. 

Lombard décline aujourd'hui toute complicité dans les 

actes qu'avouent , au moins en partie, ses co-aecusés-

mais il s'en vantait dans l'origine, et les déclarations 

qu'il a faites à cet égard sont consignées dans les pre-

mières pièces de l'instruction ; ces déclarations subsis-

tent avec leur caractère libre et spontané, contre lequel 

ne sauraient prévaloir de tardives dénégations. Lombard 

a été arrêté, d'ailleurs, par le garde national Despinois, 

sur le théâtre même du crime, au milieu de l'attroupe-

ment qui se dirigeait vers la filature du sieur Vigoureux. 

Il était porteur de l'énorme masse de fer dont s'était servi 

Mallanche pour briser les métiers chez le sieur Pradine, 

et dont cet accusé alternait l'usage avec celui d'une forte 
barre de fer. 

n'aurait pas été connue. 

Toutefois, lorsque l'état matériel de* W 
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Transport, — Entrepreneurs généraux. çjur : 
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Code civil aux ouvriers sous -entrepreneurs
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trepreneur général à un autre .le ses créanciers al r
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ment à la demande de* ouvriers sous-< nt repreneurs *
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Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine b> h 

présidence de M. Puissant, affaire Legros c I ovw B L " 

Lasson; plaid. M" Oudin, Duchollet et DrtW avo
 r

'
el 

parties. ' a ' 8 des 

Cette décision, d'un intérêt pratique, est conforme ' 
rêt de Paris du 6 juin 1S44 (Journal du Palais t ]

 a un ar
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arrêt de Lyon du 21 janvier 18-40 (v. Sirey, !(;,'_,"scî" "
 Un 

On demandait depuis quelques jours que le M
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fit connaître la nouvelle composition des préfeclarf^i^ 
journal officiel publie aujourd'hui les d
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vantes : ' SUl -

Par arrêté du membre du Gouvernement pre-vi» i 
ministre de l'intérieur, ont été nommés préfets . ' 

Les citoyens Bureau de Setivaux (Creuse) • Bost A 

Morel (Côte-d'Or) ; Saint (Loire) ; Martin (Oise) • tffl 

(Seine-et-Marne); Landrin (Basses-Pyrénées) '; bufet 
(Indre). ' "

8C 

Sur la proposition du représentant du peuple, mini
s! 

de l'intérieur, la Commission du pouvoir exécutif a i , ° 
mé préfets : ' 

Les citoyens Planet (Cher); Leroy (Loir-et-Cher
1
 • n 

rand-Saint-Amand (Nord); Boulage (Yonne); Djujan)i„ 

Baumetz (Puy-de-Dôme); Mennesson (Aisne); Gazard'Ai" 

lier); Guitet (Ardèche): Mattet(Ardennes); Gtra\:d-Teuion 

(Gard); Richard (Aube); Hocdé (Ariégc); Emile Oi|
m

., 

(Bouches-du-Rhône); Salarnier (Cantal); Chamiot (Corrè 

ze); Peauger (Sarthe); Aubert (Corse); Couard (Côtes-du-

Nord); Caylus (Dordogne); Hector Carnot (Doubs)- Four-

nery (Drôme); Sebire (Eure-et-Loir); Allain (Jura)- p£ 

cheur-Bertrand (Finistère); Salives (Gard); Belliard (Gers
1

-

Requier-Defey (Hérault); Marchais (Indre-et-Loire); Ke
v
. 

mond (Isère); Pereira (Loiret;; Bordillon (Maine-et-Loire!-

Lecureux (Marne); Pance (Haute-Marne); Hippolyte Dieu 

(Mayenne); Lorentz (Meurthe); Lemaire (Meuse); Degouve 

Denuncques (Pas-de-Calais); Soubies (Hautes-Pyrénées; 

Fauvetier (Haut-Rhin); Carré (Haute-Saône); Monn Deux-

Sévres); Tonnet (Somme); Rivail (Tarn); Mabrun (Vienne : 

Duché (Haute-Vienne); Dezé (Ain); Fléau (Eure); llamon 

(Ille-et-Vilaine); Vergers (Pyrénées-Orientales) ; Serphe-
Dumagnou (Var). 
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CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

- On lit dans le Mémorial de SEINE-INFÉRIEURË. 

Rouen : 

« Voici sur le sieur Riancourt de nouveaux détails qui 

nous arrivent du Havre et qui ne sont pas les moins cu-

rieux de céux qui ont été donnés sur ce dignitaire : 

« Depuis sa fugue, les investigations sur ses antécé-

dens ont pris une grande recrudescence, et, s'il faut le 

dire, loin d'être favorables à la moralité du prévenu, elles 

prouvent au contraire avec quelle légèreté d'examen on 

lui avait confié des fonctions aussi importantes que celles 

qu'il avait commencé à remplir ici. 

» Aux détails déjà connus, nous ajouterons ceux qui 

suivent et que nous avons puisés à bonne source. 

» Riancourt, dont le véritable nom n'est pas connu en-

core, n'a exercé au Havre son emploi de commissaire 

que pendant quatre jours; et dans ce laps de temps il n a 

pas t'ait dix heures acte de présence à son bureau. Il y 

paraissait inquiet, préoccupé, et chaque fois qu'on pro-

nonçait devant lui le nom de forçat ou d'un condamné li-

béré, on remarquait dans ses traits un changement et une 

agitation extraordinaire. 

» Il paraît que Riancourt connaissait le Havre avant sa 

nomination; on assure qu'il y était venu il y a deux ans, 

à sa sortie du bagne, et qu'il y avait laissé des souvenirs 

qui n'étaient pas entièrement effacés de la mémoire de ses 

dupes et de ses victimes. Il ne dédaignait ni la chaîne, m 

la montre d'or, ni la tabatière, et c'est pendant nos reg» 

tes et dans les environs de Frascati qu'il s'amusait parti-

culièrement à ces jeux d'adresse. Nous avons recueilli su 

ces exploits deux anecdotes que nous allons rapporter. 

» Un jour, il y a de cela dix-huit mois, M"*
llisiu

"' 

trice au Havre, reçut la visite d'un homme jeune
 en

,
co

jj-

qui lui tint à peu près ce langage : « Je suis reste > 

avec une fille et je voulais trouver pour mon enfant 

personne qui eût pour elle les soins d'une mère ; on ^ 

indiqué votre maison et je viens prendre avec vous 

arrangentens relatifs à cette affaire, très importante p 

moi, car je suis idolâtre de ma fille; auriez-vous la o^ ^ 

de me faire voir la chambre que vous lui destinez . . 

dame, e ichantée de l'espoir de compter une P
en

? j 

naire de plus, s'empressa de conduire ce tendre 

l'appartement réservé à son enfant chérie. On tra\ ^ 

pour y arriver, la chambre de M***,.., puis on revu ^ 

salon, où le visiteur, fatigué d'une longue
 cou

'.'f
e

h
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ean
te 

sait avoir faite, demanda un verre d'eau, que l^o bng^ jjjj 

M. V. Dubois, procureur de la République, a conclu à 
la condamnation. 

M* Genaudet et M* Senart ont présenté la défense. 

Tous les accusés, hormis un seul, ont été déclarés cou-
pables. 

Mallanche et Millet ont été condamnés à cinq ans de 

travaux forcés et en outre à 200 fr. d'amende chacun • 

Baudoin, Leloup et Lombard, eu égard à l'admission par 

les jures de circonstances atténuantes, à deux années 
d emprisonnement. 

Devacre a été acquitté. 

L'ordre le plus parfait n'a cessé de régner pendant tout 

le cours des débats de cette affaire, qui, contre toute at-
tente, n'avait pas attiré au palais une affluence extraor-
dinaire. 

^ QUESTIONS DIVERSES. 

I J^--^™^*™™^*- - Action de Vacquéreur. -
Lac anse introduite dans un cou rat de vente et particulière-

ment dans un jugement d 'adjudication, par laquelle l'ac mé-

reur renonce a tout recours pour les servitudes occultes dé-

clarées ou non, ne peut, d'une manière absolue, repousser 

toute action de l'acquéreur pour raison de servitudes" Xt , 

parentes qui n'auraient pas été déclarée» et dont l'exi tence 

maîtresse s'empressa d'aller chercher elle-même < 

présenter. 11 la remercia, prétexta une affaire ejL 

six heures du soir la ratification du traité déùnitn
 it

 j 

» Mais, quelque temps après sou départ, il
 1Tl

â- ^
tu

euX 
la dame une petite montre en or que le père a ^ 

avait trouvé le movende mettre dans sa poche I 

la courte absence de la dame. Au signalement au ̂ ^^
n 

on n'a pu se méprendre sur son identité
 avec
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e
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a
nt dans cette atiaut-)^ ^ 

dans 

Riancourt. Ce qu'il y a de piquant dans cette at » >>
 r 

Que, par une circonstance qu il est inutile d m H ^ 

dupe et le filou devaient se trouver à dîner ensen 

une maison tierce, le lendemain du jour que 

commissaire central avait choisi pour son pe 

d'agrément en Belgique. . „ que 1
J 

» Voici la seconde anecdote, aussi authçn
n

H" ^
 8

s-

première :M. M..., employé à la mairie
 d ln

S,i
bert

é, o« 

sistaitau Havre à la plantation de l'arbre
 de ia

fi nt
de

 sl 

le citoyen Deschamps et le citoyen
 Rian

^
ur

 ° j
eta

nt
leS 

belles'phrases. ■< Ah! mon Die'u ! fil M. M. 

yeux sur un de ces orateurs, mais voila mon TO ^ ^ 

i'homme qui m'a pris la chaîne de ma momr^
 e 

taisez -,us, lui dit un voisin, vous vous «a^^. 

Mais 

un voisin, vous w '
UoP

'cn cllK" 
le commissaire de poli» .

 ffl0
ti voyez-vous pas que c'est îe coiitun«»" ^ -~ i _

 inS
. 

-Quand ce serait le diable, ce n'en «tp*Jj ^Jj 
voleur, et je vais le faire arrêter. »

 C
?P^ 

nouvelles observations, M. M... consantit a se
 gu

, 

il n'en est pas moins vrai qu'il n a pu se m I
 ce

 & 

Riancourt et que sa déclaration sur la retonu 
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de 

les 

Ud est parfaitement explicite, 

pourrions ajouter à ces faits d'autres anecdo-
.No llS 1 _ ^^;Konif>s! mais il ne faut lâcher les vérités „ns édifiantes; mais il ne faut lâcher les vérités 

^^fimc, tt en voilà deux. » 

t iEs-6u-ftH6NB. — Les désordres qui avaient eu 

^ I!l 7 "i nat par suite de la révocation, faite par le 

I d'Ai'x, de M. Giraud, maire, sont aujourd'hui 

l
 ;H

 " Cette révocation a été rapportée. Le peuple, qui 
r
"

1
"'

CS
 uli-é de la maison commune le nouveau maire, 

' l '^i' d'ailleuis livré à aucun autre acte regrettable. 

•e'^âîîujAin du nouveau maire avait suffi pour apaiser 

tout entière de Saint-Cannat se 
li périls, 
" V la |)opulalion 

1
 ' i .'bonne heure sur la route, attendant le retour de 

<• i
c
 oltivkr, commissaire du Gouvernement, que 

tUviiit devoir se rendre à Lambesc, pour y prendre 

!i inn s contre le retour du désordre qui avait régné 

^ tL; prée/dentcs élections. La voiture de M. OUivier 
,!?

 j
our

éc et accompagnée par un détachement de la 

5g
n
àtionaIc et 

:eodfe M. 

>ar la foule. 

Ollivier a demandé à en-

Jean-Kaptiste Giraud, qui a bientôt paru sur la 
v

.,,
v

,.
a
 i'llôiel-de-Ville, M. 

" h la Mairie. Une acclamation immense, mille cris 

//:,;: -NO-
 1(1 V oulons : » saluent ce citoyen, que 

itéc rend encore plus cher à ses compa-'hjgirt 'C mi ncr 
• V la suite de quel ,ues franches ex[)lications don-

fniir M- Girau-J, M. Ollivier a dû reconnaître que la 

-rtutioii de ce maire ne pouvait être que le résultat 

' L cireur, d'un laux rapport, et il s'est montré tout 

lïhosé'à réparer cette injustice. 
Ta municipalité de Saint-Cannat a invité M. Ollivier à 

,
vi

 lui-même cette bonne nouvelle au peuple, qui en-

trait toutes les avenues de la mairie. M. Ollivier a 

-
n

'§ur l'escalier de la mairie, annonçant au peuple que 
r
 maire, M. Giraud, lui serait rendu. Un tonnerre d'ap-

Sudissemens éclate de toutes parts; mille voix s'élèvent 

Semble pour crier : « Vive M. Giraud ! Vive M. Ollivier ! 

V,ve la République ! » 

—-(hnoxDK. — O.i lit dans le Mémorial bordelais: 

« .Nous avons trouvé dans le Moniteur quelques rensei-

jnemens sur un nommé Martin, dit Albert. 

" » Consulte?, au Moniteur de 1841, le rapport de M. Gi-

de l'Ain) au sujet du procès fait au régicide Darmès, 

et lisez les débats de cette affaire. 

„ Vous verrez qu'on y arrêta, comme complice présumé 

Ju régicide, Alexandre -Albert Martin, dit Albert, ouvrier 

oécf(Hfcierr, âgé de vingt-cinq ans, né à Bury (Oise). 

» Pour l'âge comme pour le lieu de naissance, cela ne 

MBOorde-t-ii pas exactement avec notre ex-gouvernant? 

» Martin dit Albert, était l'un des chefs d'une société 

iite des Communistes; il était noté pour son excessive 

exaltation démagogique. On saisit etiez lui une grande 

quantité de publications, placards et affiches communistes 

et incendiaires. 

• 11 fut relâché, sa participation à la tentative d'assassi-

nat faite par Darmès sur la personne de Louis-Philippe 

l'ayant pas été suffisammeut établie. 

» Nul journal de Paris ou de la province, n'a, ce nous 

semble, jusqu'ici signalé ces faits. Pourquoi ne nous fe-

rait-on pas savoir au justesi le Martin dit Albert, de 1841, 
?t l'Albert de 1848, ne sont qu'un seul et même person-

— CÔTK-D'OR (Dijon).—A sept ou huit heures de Dijon, 

mr la ligne du chemin de fer de Paris à Marseille, un | 

grand nombre d'ouvriers sont employés à percer un tun-

nel d'une longueur assez considérable, six ou huit kilomè-

tres. Parmi ces ouvriers se trouvaient beaucoup de Pié-

montais. 

Quelque temps après la révolution de février, le renvoi 

des ouvriers piémontais fut demandé par les ouvriers 

français. L'attitude de ces derniers était telle qu'ils étaient 

disposés à faire de leur propre autorité ce qu'ils deman-

daient, si on le leur refusait. L'autorité dut céder, et un 

arrêté du commissaire du Gouvernement provisoire vint 

donner l'ordre à l'entrepreneur, aux sous-entrepreneurs 

et lâcherons de renvoyer dans un bref délai tous les 
étrangers. 

Malgré cela, des scènes de désordre et de violence eu-

rent lieu contre les Piémontais. 11 y en eut plusieurs mal-

traités, d'autres dont on arrêtait le mobilier au départ. Une 

tentative d incendie, dont l'auteur est demeuré inconnu, 

tut faite sur deux points à la fois. 

Quelques troupes avaient été envoyées de Dijon et sta-

tionnaient dans un village peu éloigné des travaux. En 

■Berne temps le commissaire du Gouvernement provisoire, 

le général de division et le procureur de la République s'é-
ta

'ent transportés sur les lieux et n'avaient guère réussi à 

«tlmer l'agitation qui régnait parmi les ouvriers, lorsque, 
le

 12 avril, les ouvriers, la plupart armés de bâtons, des-

«nairent en trois bandes, au nombre de 12 ou 1,500, à 

•»alait, village situé au pied de la montagne que traverse 
e
 tunnel. lis se jetèrent dans plusieurs maisons où ils 

Apposaient que se trouvaient cachés des Piémontais, fai-

■lent des menaces aux habitans de ces maisons. Un sieur 

avette, sous-entrepreneur piémontais, eut ses portes én-

oncées par une bande de jeunes gens qui fit irruption 

«lui et se livra à des perquisitions dans toutes les par-

ade sa maison. 

leme scène se reproduisit chez le sieur Scalle, son 

oisin. Enfin, sur la route, un sieur Véron fut frappé à la 

gure parun de ces ouvriers. 
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°ut les faits qui amènent devant le Tribunal de 

laum
 correclionn

elle de Dijon les nommés Marlot, Guil-

U, . ' Gaudry , Louis dit Dragon, Hugon, Charron, 
^uityieyra et Gaspard Cirancit. 
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 qu'on leur impute sont ceux de coups et bles-

s de menaces de mort sous condition, bris de clôture 

' galion do domicile. 

Prov °''
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 d'avoir frappé Véron, prétend avoir été 

Se
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- dernier, qui l'aurait traité de lâche la 
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 Véron est un homme li-
se? I , e ' Petit el bossu, et Marlot est un homme as-
e
j grand et robuste. 
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f
 accusés se

 disculpent en disant qu'ils sont 

exemplaires en avaient été arrachés aussitôt que placés, 

les commissaires de police ont reçu ordre de faire station-

ner des gardiens de Paris à portée de ces affiches appo-

sées de nouveau, afin d'en empêcher la lacération. 

La proclamation suivante a été affichée à côté de la loi 
sur lesattroupemens : 

Citoyens, 

L'Assemblée nationale a voté et la Commission du pouvoir 
exécutif publie aujourd'hui la loi contre les attroupemens. 

L'Assemblée nationale est l'élue du peuple tout entier: c'est 
assez vous dire qu'elle veut protéger le peuple contre toutes 
les tentatives insensées ou factieuses qui l'attaquent dans ses 
droits, dans son travail, dans ses libertés, dans ses intérêts et 
dans ses espérances. 

Citoyens, vous avez voulu la République : la République est 
fondée. Tant que l'Assemblée nationale, tant que la Commis-
sion du pouvoir exécutif seront debout, nul ne portera impu-
nément la main sur cette grande conquête. 

Vous voulez aussi l'ordre, citoyens, car vous savez que 
toutes les libertés vivent par l'ordre, et que la République, qui 
résume toutes ces Lberiés, sera vaincue le jour où vous per-
mettrez aux factions de troubler la tranquillité publique. 

Citoyens, le dépôt sacré des destinées de la France nouvelle 
est dans vos mains, comme il est dans les nôtres. 

Après avoir conquis la République, sachez la défendre. 
Pourquoi ces attroupemens? pourquoi ces agitations de lu 

rue? 

La République est-elle menacée? 
Non : la République est le droit éternel des peuples, et !e 

droit ne périt pas. 
Les agitateurs le savent. 

Ce qu'ils veulent, c'est fatiguer de leurs manœuvres mysté-
rieuses les vrais fondateurs de la République, les ciloyens'sin-
cèrement dévoués à sa grandeur et à sa prospérité, l'ann e, 
la garde nationale, qui, grâce au principe de l'égalité fran-
chement appliqué, réunit aujourd'hui dans ses rangs et sous 
le drapeau de N fraternité le peuple tout, entier. 

Ce qu'ils veulent encore, c'est déconsidérer la République 
en tuant le crédit, en étouffant le travail, en faisant au com-
merce, à l'industrie, au magasin, à l'atelier, à la boutique, 
une guerre incessante, et qui deviendrait mortelle si vo re 
énergie ne la faisait pas cesser. 

E: quand ils auront ainsi, par leurs agitations désordon-
nées, arrêté, sinon tari, toutes les sources de la prospérité so-
ciale, alors vous les entendrez dire que la République est im-
possible en Franco 

4 Citoyens, voilà vos ennemis; voilà ceux qui excitent les at-
troupemens; voilà dans quel but ils les excitent. 

Entendez leurs voix. 11 y a deux mois, -*os rues, vos places, 
retentissaient du seul cri de Vive la République*. Aujourd'hui 
les chants patriotiques, que la République aime toujours à 
entendre, sont souillés des cris séditieux de toutes les factions 
anarchiques soulevées contre elle. 

Suivez les agitateurs; voyez-les à l'œuvre; étudiez leurs 
discours, leurs di marches, leurs excitations, et vous les sur-
prendrez louchant le matin la so'de des agitations anarchi-
ques qu'ils vont propager le soir. 

Citoyens, votre salut, le salut de la République, notre salut 
à tous est lout à la fois dans l'action du pouvoir et dans votre 
prudence et voire énergie. 

Que les curieux se retirent et laissent à l'autorité toute sa 
liberté d'agir. Les ennemis de la République, restés seuls en 
face de l'autorité qui les surveille et saura les atteindre, fui-
ront d'eux-mêmes, effrayés de leur isolement, et de leur im-
puissance. 

S'il en élait autrement, si devant les exhortations pater-
nelles, si devant les sommations légales les agitateurs persis-
taient, la fi -rce publique fera respecter la loi. C'est son de-
voir, et elle le remplira avec une fermeté prudente, mais ré-
solue. 

Les membres de la Commission du pouvoir exécutif. 
ARACO, GARNIER PAGÈS, MARIE, LAMARTINE, 

LEDRU-ROLLIN. 

Le secrétaire, 
PAGNERRE. 

L'ordonnance suivante, sur les crieurs publics, a été 

affichée aujourd'hui ; déjà l'on a pu remarquer dans la 

soirée qu'elle avait reçu son exécution, et que les crieurs 

s'abstenaient de crier les sommaires des journaux qu'ils 

colportaient. 

Ordonnance concernant les crieurs publics. 

Paris, le 9 juin 1848. 
Nous, représentant du peuple, préfet de police, 
Considérant que, depuis plusieurs jours, des crieurs annon-

cent sur la voie publique des nouvelles fausses ou mensongè-
res, qui répandent partout l'agitation el le désordre, 

Ordonnons ce qui suit .• 
Article 1". Conformément à l'art. 3 d^ la loi du 10 décem-

bre 1830, les journaux, feuilles quotidiennes ou périodiques, 
les jugemens, et autres actes d'une autorité constituée, ne 
pourront être annoncés dans les rues, places et autres lieux 
publies, autrement que par leur titre. Aucun autre é. rit, im-
primé, lithographie, gravé, ou à la main, ne pourra être crié 
sur la voie publique qu'après que le crieur ou distributeur 
aura fait connaître le titre sous lequel il veut l'annoncer et 
qu'après avoir remis un exemplaire de cet écrit au commis-
sariat de police du quartier du Palais-de-Justice, cour de 
tlarlay. 

An. 2. La vente ou distribution de faux extraits de jour-
naux, jugemens et actes de l'autorité publique, est défendue 
(Loi du 10 décembre 1830, art. 4.) 

Art. 3. Tout crieur qui enfrein Ira les dispositions qui pré-
cèdent sera arrêlé et traduit, devant les Tribunaux compétens. 

Lu présente ordonnance sera imprimée et affichée dans 
Paris. 

Le chef de la police municipale et les commissaires de po-
lice sont chargés d'en assurer l'exécution. 

Les comniandans de la garde nationale el des autres corps 
militaires sont requis de prêter maiu-forteau besoin. 

Le représentant du Peuple, préfet de 

Ifl Hll î '.rtïïT* 5 ? police, 
TltOUVÉ-CllAlIYEI.. 

groupes qui stationnaient sur la chaussée se sont peu à 

peu augmentés et ont fait entendre la Marseillaise, le 

Chant du Départ, et les cris : A bas Thiers ! rive Bar-

bèsl Vive Louis Blanc ï Ces groupis étaient composés 

en grande partie d'enfans do quatorze à quinze ans, au 

milieu desquels circulaient comme pour lesencourager des 

individus dont ils semblaient suivre le signal. 

Jusqu'à neuf heures les voitures n'ont pas cessé de cir-

culer m même de stationner en longues files à leurs places 

orainnires, hormis à la montée du boulevard Bonne-Nou-

vclle, dont les rampes en amphithéâtre semblent avoir 

été pris' s pour point de rendez-vous des curieux qui s'y 

échelonnent et s'y groupent en étage sur dix et douze de 

profondeur. 

Comme mesure de précaution, indépendamment des 

troupes de la garni on, consignées dans leurs quartiers 

respectifs, c tdes piquets de garde nationale commandés 

aux mairies, des forces imposantes avaient élé massées 

dans le faubourg du Temple, à la Douane et tout le long 

du canal, prêtes à se porter partout où besoin serait; il 

en avait été de même aux abords de la place Saint-Geor-

ges, demeure de M. Thiers, où, dans la crainte sans doute 

de voir su ren uveler les scènes d'hier, on avait placé 

doux bataillons, l'un de garde nationale, l'autre de garde 

mobile, qui couvraient les principales rues aboutissant à 

la | lace, préservant ainsi tout un quartier de l'inquiétude 

où il s'était vu plonger si inopinément hier. 

A neuf heures et tlemie, une bande d'environ cent in-

dividus, la plupart en blouse et précédés par une espèce 

de chef en paletot gris qui portait sur ses épaules un en-

fant de cinq à six an*, s'est détachée des groupes delà 

Portc-St-l)cnis et a parcouru le boulevard en criant : à 

bas Thiers ! vive Barbés ! vive Louis Blancl Mais arri-

vée au boulevard Poissonnière, cette bande a jugé, à l'at-

titude- des i ■romeneurs qui manifestaient vivement leur 

indignation, qu'il était prudent de ne pas aller plus loin, 

et les hommes qui la composaient se sont dispersés. 

A part quelque* cris séditieux, l'altitude du rassemble-

ment de la porte Saint-Denis avait été assez calme jus-

qu'à onze heures; toutes les boutiques cependant s'étaient 

fermées, non seulement sur les boulevards, mais dans le 

faubourg et dans les rues adjacentes, lorsqu'enfin, pour 

rendre son cours à la circulation et dégager la voie pu-

blique encombrée, la garde nationale se mit en mouvement 

précédée de commissaires de police qui, après un roule-

ment de tambouis firent à la foule sommation de se dis-

siper. Quelques huées, quelques sifflets se Hrent entendre, 

mais cependant, les groupes s'écoulant sans résistance, la 

force publique put balayer, au pas de charge, le boule-

vard Saint-Denis, la montée du boulevard Bonne-Nouvelle 

et le boulevard Poissonnière. Une halte eut lieu alors, et 

les officiers placés en tête sommèrent en termes énergi-

ques les bons citoyens de regagner leurs logis, en leur fai-

sant connaître le danger auquel ils s'exposaient. 

A onze heures, des curieux stationnaient encore sur 

quelques points, mais l'aspect général des boulevards était 

redevenu à peu près ce qu'il esi d'ordinaire. 

Il faut espérer que celle soirée de trouble doit être la 

dernière. Le bon sens des masses, d'une part, a fait dé-

sormais justice des provocations des agitateurs, et de 

l'autre, les oisifs et les curieux auront enfin compris le 

danger auquel ils s'exposaient en s'associant passivement 

à des démonstrations dont le résultat est de mettre en in-

terdit le commerce et de tarir les sources de la prospérité 

publique. L'autorité a fait connaître sa ferme volonté de 

mettre fin au désordre : c'est aux bons citoyens à lui ve-

nir en aide. 

Sousletilre : Avis aux curieux, le Constitutionnel pu-

blie les lignes suivantes : 

Nous croyons devoir donner un sérieux avertissement aux 
curieux qui îe port nt, par partie de plaisir, sur le théâtre 
des rassemblemens. Voici le projet qu'on prête à quelques 
anarchistes : Après avoir provoqué des attroupemens inotten-
sil's, ils se proposent, au premier moment, de tirer sur la 
troupe plusieurs coups de pistolet. — Le procédé n'est pas 
nouveau. On se place au troisième ou au quatrième rang delà 
foule, et on tire. On espère que la troupe attaquée ripostera 
par une fusillade. Alors on a des victimes, et on porte leurs 
cadavres -en criant : Aux armes ! vengeance'. ^— D'où il suit 
qne les curieux s'exposeut à servir de trophées sauglans aux 
fauteurs d'insurrections. 
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 aujourd'hui sur 
murs de Paris. Comme sur différa» points les 

Le nombre des individus arrêtés hier soir dans les at-

troupemens après les sommations faites, a été beaucoup 

plus considérable que les jours précédens. Un certain nom-

bre a élé rendu à la liberté, mijis toutefois on en a main-

tenu en état d'arrestation 132, qui ont été successivement 

envoyés dairs la nuit et ce matin au dépôt de la préfectu-

re de police. Ce sont généralement des artisans apparte-

nant à dilféretis corps d'état ; menuisier», tailleurs, cor-

royeurs, facteurs de pianos, peaussiers, cuisiniers, méca-

niciens, etc. 

On s'est occupé, durant tout le jour, de vérifier les an-

técédens de chacun, travail facile grâce à la précieuse 

collection des somuiiers judiciaires, où sont classées, par 

ordre alphabétique, des notes sur tous les individus qui 

ont subi des condamnations et ont été l'objet d'une pour-

suite ou même d'une simple prévention. Parmi les 132 in-

dividus arrêtés, 27 ont été reconnus comme ayant été 

condamnés à des peines plus ou moins sévères pour vol, 

escroqueries ou vagabondage. Plusieurs étaient porteurs 

d'armes cachées qui ont été saisies et déposées au greffe. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats s'est rendu aujour-

d'hui près du nouveau ministre de la justice, M. Belh-

inont, pour lui adresser, au nom du JBarreau, de vives 

et confraternelles félicitations. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif, en 

date du 6 juin, M. Verninhac Saint-Maur, capitaine de 

vaisseau, a été nommé sous-secrétaire d'Etat au départe-

ment de la marine et des colonies. 

Les rassemblemens étaient ce soir beaucoup moins 

considérables qne les trois jours précédens. Comme hier, 

on s'était abstenu de déployer sur les boulevards une 

force militaire dont l'aspect sert de prétexte ou tout au 

moins d'alimentation à la curiosité désœuvrée, comme 

noué n'avons cessé de le répéter trop souvent. 

C'est surtout la foute des curieux et des oisifs qui sem-

ble encourager ces rassemblemens et leur donner surtout 

une apparence de gravité qu'ils n'auraient pas si les agi-

tateurs étaient isolés et réduits à eux-mêmes. 

Ainsi, pendant une partie de ta journée, des groupes peu 

considérables s'étaient formés sur le boulevard Saint-

Denis, mais sans que la circulation fut in terrompue. En-

tre six et sept heures la masse des promeneurs s'est ag-

glomérée sur les contre-allées du boulevard. Alors les 

— On lit dans le National : 

« Le général Clément Thomas, pour une question toute 

personnelle au sujet d'une lettre qui lui a été adressée 

après la séance du 2 juin, avait cru devoir envoyer im-

médiatement à la Commission exécutive sa démission de 

commandant supérieur de la garde nationale de la Seine. 

» Malgré l'honorable susceptibilité qui dictait cette ré-

solution au général Clément Thomas, la Commission exé-

cutive n'a pas accepté sa démission. Elle lui a enjoint, en 

réponse, par arrêté du 7 juin, de conserver les fonctions 

qu'il exerce. 

» Le général Clément Thomas a dû obtempérer, dans 

les circonstances présentes, à cette formelle injonction. » 

— Le journal le Représentant du Peuple annonce que 

le banquet à 25 centimes est ajourné indéfiniment. 

— Depuis qu'un jugement a déclaré M. et M"" Garnier 

séparés de corps, M. Garnier a trois fois successivement 

à divers intervalles, demandé au Tribunal que Léontine 

Garnier, sa fille, lui fût remise au lieu de rester dans la 

pension où il avait été ordonné qu'elle achèverait son 

éducation. Les époux, dans cette occasion, échangeaient 

des récriminations réciproques qui pouvaient faire hésiter 

les magistrats. Ainsi, suivant M. Garnier, sa femme ayant 

un appartement trop grand pour elle seule, avait sous-loué 

partie de cet appartement, sous la même clé, à de jeunes 

étudiai»; et M"'* Garnier faisait observer que M. Garnier 

avait loué dans sa maison, qu'il occupe, un logement pour 

une dame de quarante ans, qui jouissait de toute sa con-

fiance dans l'intérieur de son ménage et de son com-

merce. 

Un jugemeut «lu 22 juin 1847 avait ordonné que la jeune 

Léontine, âgée de seize ans, resterait en pension, attendu 

les inconvéniens graves et la situation fâcheuse résultant 

de l'état de séparation de ses père et mère. 

M. Garnier, qui avait interjeté appel de ce jugement, 

faisait observer, par l'organe de M* Nouguier, que cet état 

de séparation ne pouvait motiver justement une telle déci-

sion, puisqu'autrement M. Garnier pourraitêtre à toujours 

privé do sa fille. 

Une correspondance a clé produite, dans laquelle la 

jeune fille, âgée aujourd'hui de dix-sept ans, laisse en-

tendre qu'elle comprend elle-même l'utilité de la conti-

nuation de son séjour en pension 

C'est aussi ce qu'a pensé la Cour d'appel (P* chambre), 

laquelle, après la plaidoirie de M* Desmarets, et confor-

mément aux conclusions de M. Barbier, substitut du 

procureur-général, a confirmé purement et simplement le 

jugement du 22 juin 1847. 

— La révolution du 24 février, en établissant la liberté 

illimitée de la presse et en abolissant le timbre des jour-

naux, a donné naissance à un grand nombre de feuilles 

nouvelles, en même temps qu'elle en a généralisé la vente 

sur la voie publique, qui n'avait guère lieu précédem-

ment que pour les journaux du soir. Un inconvénient ré-

sultant de la distribution à faire de ces journaux aux per-

sonnes chargées de les colporter et de les vendre dans les 

rues, sur les places et les boulevarts, amenait devant la 5* 

chambre du Tribunal civil de la Seine le gérant du nou-

veau journal fondé et rédigé par M. Alexandre Dumas, 

sous le titre de la Liberté. 

M' Pepin-Lehalleur, avocat de plusieurs locataires d'u-

ne maison située rue Neuve-de-Trévise, i, se plaignait 

du trouble apporté à leur jouissance par l'établissement 

dans cette maison d'un bureau de distribution du journal 

la LJberté. Il soutenait que les nombreux vendeurs de 

cette feuille, qui viennent pendant la nuit en attendre la 

distribution, avaient l'habitude de charmer l'ennui de l'at-

tente par des chants qui, pour être très patriotiques, n'en 

étaient pas moins incommodes et troublaient le sommeil 

des habitants de la maison ; il se fondait sur ce trouble 

pour demander contre le syndic de la faillite du proprié-

taire de cette maison la résiliation des locations avec dom-

mages-intérêts. 

Pour le syndic, M' Da réclamait à son tour la résilia-

lion du bail qu'il avait fait au gérant du journal laLiberté. 

Il faisait observer que si son client avait loué un local 

pour y faire la distribution du journal, il avait compris 

que cette distribution se ferait paisiblement à des gens 

paisibles; il n'avait pas entendu introduire dans la maison 

une cause incessante de trouble pour les autres locatai-

res; que si le bruit et les chants nocturnes étaient la con-

séquence inséparable de H distribution du journal, la lo-

cation devait cesser aussitôt que cet inconvénient se ré-

vélait. 

Le gérant du journal opposait à cette demande, par 

l'organe de M' Gallouzeau de Villepin, son avocat, l'obli-

gation imposée par la loi au bailleur de faire jouir le pre-

neur des lieux loués selon l'usage auquel i ! s sont desti-

nés, et l'impossibilité où il se trouvait d'empêcher le 

bruit dont on se plaignait, et qui d'ailleurs avait lieu non 

dans le local occupé par le bureau de distribution, mais 

sur la voie puMique, dans la rue au-devant du bureau. 

Le Tribunal, 5e chambre, présidé par M. Becquet, con-

trairement aux conclusions de M. de Brouard, avocat de 

la République, adoptant le système plaidé au nom du syn-

dic, a résilié le bail fait au gérant du journal pour le ter-

me de juillet prochain, et a condamné ce dernier en tous 

les dépens. 

— En vertu d'un mandat décerné par M. le préfet de 

police, M. le commissaire Bertoglio, assisté d'un officier de 

paix, se rendit le 9 avril dernier dans une maison de la 

rue de la Chaussée-d'Antin, où s'était organisé un éta-

blissement de jeu clandestin. A son arrivée, en effet, ce 

magistrat put remarquer plusieurs personnes assises au-

tour d'un tapis vert, où la roulette était installée. Il saisit 

les enjeux déposés sur la table et s'élevant à une somme 

de 2,000 francs environ. Enfin il s'empara d'un porte-

feuille trouvé sur la personne du maître de la maison, et 

qui contenait des valeurs pour 5,900 francs en billets de 

banque. 

Par suite du procès-verbal dressé, le sieur Danglade, 

qui s'était successivement donné les noms de Perrin et de 

Morin, fut traduit devant le Tribunal de police correction-

nelle, qui le condamna par défaut à trois mois de prison 

et à 200 francs d'amende, en ordonnant la confiscation 

des valeurs saisies sur lui. 

11 vient former opposition au jugement précédemment 

prononcé contre lui, et le Tribunal, tout en le mainte-

nant, réduit la peine à quinze jours de prison et à 100 
fr. d'amende, et ordonne que restitution soit faite au con-

damné des 5,900 fr. trouvés sur lui. 

— Le 10 mai dernier, vers minuit', des agens, passant 

dans la rue d'Enfer, entendirent un refrain bachique chan-

té en duo à pleine poitrine, puis des vitres voler en éclats 

au milieu d'un rire homérique. Ils s'approchèrent et ap-

perçurent deux individus sautant, riant, hurlant, et se dis-

posant à lancer de nouvelles pierres dans les carreaux 

que ne protégeaient pas les persiennes. Près de ces deux 

hommes, parfaitement ivres, se trouvait une femme dor-

mant la tête appuyée contre une borne. Ces deux hom-

mes étaient deux ouvriers peaussiers, nommés Hervieux 

et Bouchard. La femme était l'épouse du premier. 

Les agens arrêtèrent les deux hommes, et, après avoir 

réveillé la femme Hervieux, les conduisirent tous trois au 

poste le plus voisin, où la femme Hervieuxacheva sa nuit 

fort paisiblement sur le lit de camp. 

Aujourd'hui, Bouchard et Hervieux se présentaient bras 

dessus bras dessous devant la police correctionnelle, pré-
 j>..„ AMit <„., 1 -* :~ x venus d'un double délit, tapage nocturne et outrages à 

des agens de la force publique dans l'exercice de leurs 

fonctions. Quant à la femme Hervieux, elle n'était pas 

comprise dans la poursuite, attendu qu'elle ronflait pen-

dant toute la sc-v ne, ce qui est fort disgracieux, mais ce 

qui ne constitue pas un délit. 

Après les questions d'usage adressées par M. le prési-

dent aux deux prévenus, Hervieux se lève, et étendant la 

main en avant, il s'écrie d'une voix tonnante : « Si c'est 

un effet dé votre part, citoyen président, je vous appren-

drai que mon camarade Bouchard, ici présent, bon ouvrier 

et joyeux compagnon, a l'inconvénient de n'être point 

z'orateur pour deux liards ; au lieus que moi je travaille 

en discours, je peux dire avantageusement, même que 

dans mon club on m'appelle l'avocat. Je vote donc pour 

que vous me laissiez parler pour nous deux, si c'est un 

eflet de votre part... Silence, Bouchard ! Président, vous 

voyez devant vous ce que c'est qu'une ribolte intempé-
rante... » 

M. le président : Asseyez-vous ; nous allons d'abord 

entendre les témoins ; vous vous expliquerez ensuite. 

Hervieux : Pour nous deux, ça y est. Sil... silence 
Bouchard ! 

L'un des agens qui ont arrêté les prévenus est appelé. 

« Vous devez penser, dit-il, que dans notre partie on voit 

des ivrognes de tous les sexes et de toutes les couleurs. " 

Mais je puis dire que je n'en avais jamais vu d'aussi pleins 

que ces deux biberons-là... Us débordaient, quoi ! » 

hervieux : Ah ! mais, c'est que ça y est. 

M. le président : Taisez-vous donc; vous parlerez 

quand je vous interrogerai (au témoin) : Les prévenus 

vous ont-ils injurié quand vous les avez arrêtés? 

Le témoin : Oh! du tout; ils étaient trop gris pour ça, 

Hervieux surtout; en voilà un qui a le vin modéré, il vou-

lait toujours m'embrasser en m'appelant joli soldat, 
amour de soldat. 

Bouchard : Indigne de vous manquer, soldat. 

Hervieux: Tais-loi donc !... tu sais bien que tu n'es 

point z'orateur... Tout ça, c'est parce que ma femme se 

trouvait enceinte pour le quart d'heure, et qu'elle avait 

voulu aller manger une gibelotte au Maine... A preuve 

que c'est toujours les femmes qui vous induit en faute. 

Quant on est un homme galant, on ne peut pas refuser 

une gibelotte à son épouse, pas vrai? Pdur lors, voilà la 
chose. Je crois que c est clair... Silence, Bouchard ' 

M. le président : Il paraît que vous aviez bu' outre 
mesure? 
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Hervieux : Toujours, citoyen président... Tout ça la ' 

faute de la gibelotte. 

Le Tribunal acquitte les deux prévenus de la prévention 

d'outrages à des agens, les condamne pour tapage noc-

turne chacun à 20 fr. d'amende et solidairement aux dé-

pens. 

— Le 2" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Destaing, du 61' régiment de ligne, a jugé aujourd'hui 

un cuirassier du 2' régiment, en garnison à Versailles, 

accusé d'avoir excité ses camarades à la révolte, d'avoir 

exercé des voies de fait sur un brigadier, son supérieur, 

et d'avoir insulté par propos, un autre de ses supérieurs, 
le maréchal-des-logis-chcfde son peloton. 

Le cuirassier Amelon, un jour qu'il était ivre, menaç lit 

de jeter par les fenêtres les hommes qui ne voudraient 

pas le suivre pour enfoncer les portes des salles de police, 

et il haranguait l'escadron pour le secontler dans tes pro-

jets. 

Le brigadier Charles, pour mettre fin à ce désordre, le 

prit par le bras et l'invita à se retirer. Le cuirassier Ame-

lon résista, et dans la lutte qu'il établit avec son supé-

rieur, il lui arracha une épaulette et le lit tomber par terre. 

Entraîné à la prison du corps par les hommes de garde, 

il injuria, pendant le trajet, le marechal-des-logis-chef, 

qui commandait l'escorte. 

Depuis que les faits ont eu lieu, le brigadier Charles a 

été promu au grade de maréchal-des-logis, et il porte les 

galons de sous-officier. 

M. le capitaine Plée, de l'état-major, rapporteur, a sou-

tenu l'accusation. 

M* Cartelier, avocat nommé d'office, a présenté la dé-

fense. 

Le Conseil a prononcé la peine de cinq ans de fers et la 

dégradation militaire, par application de l'article 15 du 

litre 8 de la loi du 21 brumaire an V, pour insultes par 

propos envers le maréchal-des-logis-chef. 

La question de voies de fait envers le brigadier, qui 

emportait la peine de mort, a été résolue négativement, à 

la majorité de quatre voix contre trois. 

— La salle des Pas-Perdus présentait aujourd'hui le 

spectacle, assez rare au Palais-de-Justice, d'une réunion 

de vingt et quelques jeunes et très jolies femmes qui s'en-

quéraient de la route à suivre au milieu des couloirs obs-

curs et des étroits escaliers du vieux monument, pour ar-

river au cabinet d'un de MM. les juges d'instruction, M. 

Hatton. 

Après information, nous avons appris que cet inoffensif 

attroupement, qui paraissait placé sous la direction d'un 

vieux nègre à mine rébarbative, se composait d'une so-

ciété d'artistes plastiques dont les séances, qui ont eu lieu 

au passage Saulnier, ont donné lieu à une prévention 

d'outrage public aux mœurs. 

La comparution des prévenues et leur audition termi-

née, elles se sont retirées en annonçant aux curieux qui 

les questionnaient que leurs explications ayant paru satis-

faisantes au magistrat instructeur , près duquel elles 

avaient insisté sur ce point, que leurs représentations, pu 

rement artistiques, et suivies presque exclusivement par 

les peintres et les sculpteurs, n'étaient pas publiques, elles 

avaient l'espérance d'en pouvoir reprendre prochainement 

le cours. 

— Des perquisitions ne cessent d'être faites chaque 

jour à l'effet de découvrir les détenteurs d'armes e'. mu-

nitions de guerre. Hier encore, une opération de ce genre 

a été pratiquée chez un individu demeurant place de la 

Sorbonne, où l'on a trouvé et saisi des pistolets d'arçon 

qui avaient élé pris dans le cabinet même de l'ancien pré-

fet de police, M. Caussidière. On a également saisi des 

brassards tricolores et des cartes laissez-passer sembla-

bles à celles dont sont porteurs les agens de la préfec-

ture de police La saisie de ces sortes de cartes était d'au-

tant plus importante, que dans certaines mains elles peu-

vent servir à de forts mauvais usages. 

— Un officier et un simple soldat de la garde mobile, 

arrêtés ce matin sous inculpation de meurtre, ont été 

écroués au dépôt de la préfecture de police et mis à la 

disposition du parquet. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE ( Londres ), 8 juin. — Pendant que l'on 

fait à Paris, dans la salle du Théâtre historique, des ré-

parations et des changemens reconnus indispensables, la 

troupe entière s'est transportée à Londres, où elle s'est 

engagée à donner sur le théâtre royal de Drury-Lane, 

vingt-cinq représentations, à raison de trois par se-

maine. 

Les acteurs anglais se sont fort émus de cette concur-

rence, lorsque déjà il existe deux Opéras italiens à Hay-

mai ket et Covent-Garden, et dans un moment où le théâ-

tre de Saint- James annonce aussi des drames français et 

où le théâtre olympique est en négociation avec plusieurs 

artistes de l'Opéra-Comique de Paris. Ils ont d'abord con-

sulté les hommes de loi, mais on leur a répondu (pie les 

chances du procès étaient fort douteuses, et (pie d'ailleurs 

avant qu'il fût] jugé, la saison des drames ou opéras 

étrangers serait passée. 

Les deux artistes les plus renommés de Drury-Lane, 

M. Webster et Mm .3 Céleste, se sont adressés au lord 

chambellan, sous-int ndant des théâtres de la capitale, 

mais il a déclaré son incompétence. Dans celte situation 

critique, on a pris le parti d'adresser au Parlement une 

pétition contre l'irruption des artistes étrangers sur les 

théâtres de Londres déjà réduits à la plus grande stagna-

lion à cause des circonstances et des manifestations inces-

santes des chartistes. Les principaux artistes dramatiques, 

M. Huckstone et M. Webster, sont les rédacteurs de cette 

réclamation signée de milliers d'acteurs, d'actrices, de 

danseurs, de machinistes, de musiciens, sans excepter les 

funambules des petits théâtres et les écuyers de la troupe 

équestre. La Chambre des communes en sera saisie dans 
peu de jours. 

— IRLANDE (Dublin), 7 juin. — Un événement imprévu 

est devenu dans cette capitale un nouveau sujet d irrila-

tion. M. Meagher sortait hier soir à la tête des membres 

du club de la Confédération irlandaise, qui se réunit dans 

Cumberland-Street. Les constables de police ayant refu-

sé de laisser défiler les membres du club deux à deux, 

une rixe s'étant établie et M. Meagher ayant repoussé ru 

t étrangers. 

Ver. onze heures la fermentation était à 
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Soto-Rodriguez, juge de première instance à Gaucin. Le j du faubourg par groupes, auxquels se ,„;„ ■ 
cadavre aété trouvé sur la voie publique dans la commu- I divid 

ne de Zarzalarès. H avait été frappé de huit coups de poi-

gnard qui avaient fait des blessures profondes, savoir : 

deux à la partie postérieure et au sommet de la tête, une 

à la clavicule gauche, une entre l'omoplate et la sixième 

côte à droite, pénétrant la cavité des poumons, une à l'hyp-

pocondre droit pénétrant dans le ventre, une à la région 

iliaque au côté droit, une dans l'aine droite, et la dernière 

à la cuisse droite. 

Les deux individus accusés de ce crime ont élé arrêtés. 

Le premier est un ecclésiastique, Eernando-liomez Marti-

nez, et le second Joaquin-Gimcncz Vucete. Ils ont assisté 

à l'autopsie et ont été interrogés par l'alcade Gonzalez, 

qui a aussi entendu plusieurs témoins, (le crime est attri-

bué à une vengeance particulière, à raison d'un jugement 

rendu par M. de Soto-Rodriguez, qui aurait fait perdre 

aux deux inculpés un procès considéi able. 

— ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans, 24 mai). - M. Char-

les Jones, ancien avocat, demeurant à Black-River, près 

de Natchez, avait coutume de recevoir de temps eu temps 

la visite d'une belle dame à sa maison de campagne. Un 

jour, voyant arriver l'équipage bien connu de lui, il sortit 

pour aller au devant de la jolie visiteuse. A l'instant où il 

s'approchait de l'élégant tilbury, la dame, qui le condui-

sait el e-même, lui a tiré à bout portant deux coups de pis-

tolet qui l'ont atteint à l'abdomen et à la tête. Deux balles 

ont pénétré dans le crâne. M. Charles Jones est dans un 

état désespéré. Quant à l'auteur du crime, l'arrestation 

n'ayant pu être opérée sur-le-champ, grâce à une prompte 

fuite, il est douteux que la justice puisse avoir son cours 

(New-York), 24 mai. — Toute une famille, compo-

sée de six personnes, a été trouvée égorgée dans la mai-

son qu'elle habitait à Edgecomb, état du Maine. On ne sait 
ayant repousse ru- eomment expliquer cette horrible tragédie qui n'a pas eu 

dément un des agens de police il a été arrête. Un des. d'autres témoins que ses auteurs et ses victimes. Suivant 
confédérés, M. John Byrne, a voulu le délivrer et il a été 

mis lui-même en état d'arrestation 

Tous deux ont été traduits le lendemain devant le Tri-

bunal de police central de Dublin, et condamnés chacun à 

cinq livres sterling (125 fr.) d'amende, sous peine de deux 

mois de prison, à défaut de paiement. Il va sans dire que 

les deux amendes ont été acquittées sur le champ. M. Mea-

gher est monté en voiture et a été reconduit en triomphe 

jusqu'à son domicile. 

Après le départ de M. Meagher et de M. Byrne, Jes 

avocats, les avoués et leurs clercs ont ouvert dans la salle 

des Pas-Perdus dite des Quatre-Cours une souscription 

pour rembourser à ces messieurs les 250 francs par eux 

payés, et la somme a été complétée en quelques instans 

— PHUSSE (Posen), le 1" juin. — Nous avons à signa-

ler nn acte de fanatisme religieux qui rappelle la barbarie 
du moyen âge. 

Dans la nuit de mardi à mercredi dernier, un jeune 

ouvrier tailleur israélite, nommé Saùl Pack, venant de 

Glogau (Silésie), et se rendant à Posen auprès de ses pa-

rens, arriva dans le petit village de Golezeuw, près d< 

Wresche. Il entra dans l'auberge unique de cette loca-

lité, et demanda un gîte. L'aubergiste, après l'avoir re-

gardé avec mépris, lui récita fièrement le distique alle-

mand qui, il y a un siècle, était inscrit en grands carac-

tères sur les enseignes de tous les cafés, restaurans, hô-

tels et autres établissemens publics en Allemagne : « Les 

juifs et les pourceaux n'entrent pas ici. » (Von juden und 

schwein, kommt hier niemand herein.) 

Pack s'en alla, et après avoir. frappé en vain à plusieurs 

portes, il fut accueilli par un paysan demeurant à une très 

petite distance de Golezeuw. 

Le lendemain matin, vers trois heures, le feu prit a 

une maison de ce village. Tous les habitans accoururent, 

et à peine eurent-ils appris que cette maison était une 

de celles où l'ouvrier juif s'était présenté pendantlanuit, et 

où l'on avait refusé de le recevoir, qu'ils s'imaginèrent 

tous que l'incendie avait été allumé par cet israélite dans 

le but de se venger. Ils se mirent à le chercher partout, et 

l'ayant enfin découvert dans la maison, où il avait trouvé 

asile, ils lui lièrent les pieds et les mains, le portèrent au 

milieu du village, et là ils firent un bûcher, sur lequel 

ils brûlèrent cet infortuné jeune homme. 

La justice informe de la perpétration de ce crime hor-

rible, en recherche activement les auteurs. Plusieurs ar-

restations ont été faites à Glozeuw. 

— ESPAGNE (Madrid), 4 juin.—-Voici des détails de l'as-

sassinat commis sur la personne de don Juan-Maria de 

les uns, le père, dans un accès d'aliénation mentale, au 

rait massacré sa femme et ses quatre enfans, et aurait en-

suite mis fin à ses propres jours; suivant d'autres, la 

femme aurait trempé dans cet acte de sanglante folie, et, 

après avoir aidé son mari dans son quadruple enlautici-

de, se serait suicidée avec lui. 

La ville de Philadelphie a été consternée, il y a deux 

mois, par le meurtre commis sur la personne des époux 

Rademacher. Un cordonnier nommé Langfeldt a comparu 

devant la Cour criminelle de Philadelphie comme auteur 
de ce forfait. 

Malgré la découverte, sur le théâtre du crime, d'un 

tranchet reconnu pour lui appartenir, Langfeldt avait d'a-

bord fait bonne contenance; mais les dépositions des té-

moins à charge sont devenues accablantes, et le misera 

ble a fait lui-même l'aveu tacite de sa culpabilité en se 

refusant à revêtir le costume qu'il portait le jour du meur-

tre et qui devait servir à établir son identité. Avant-hier, 

au moment où on le réintégrait dans sa prison, il a fait 

une tentative désespérée pour s'échapper; rejoint bientôt 

par l'officier de police préposé à sa garde, il a depuis lors 

perdu toute énergie et semble écrasé sous le poids des 

preuves qui éclatent de toutes parts contre lui. 

Le jury a déclaré Langfeld coupable de meurtre au pre 

mier degré. La peine sera prononcée à une autre au-

dience. 

CANADA (Montréal). ■— M. Mac-Donald, éditeur du 

journal le Transcript, a inséré dernièrement à l'article 

des naissances une annonce payée, portant qu'une dame, 

dont on indiquait le nom et le domicile, était heureuse-

ment accouchée d'un fils. Cette dame n'étant point ma-

riée, cette annonce a été poursuivie comme calomnieuse. 

M. Mac-Donald, qui n'a pu découvrir l'auteur de l'arti-

cle^ été condamné comme complice de la diffamation, à 

deux cents dollars (1,082 fr. de dommages et inté-
rêts. 

— BELGIQUE (Bruxelles, 6 juin). — Voici quelques dé-

tails sur l'émeute qui a eu lieu hier à la porte de Ninove : 

Samedi, au moment de la paie des ouvriers, un vif mé-

contentement s'était manifesté parmi les terrassiers em-

ployés aux travaux de déblai du nouvel hippodrome. Ils se 

plaignaient, les uns de l'insuffisance de leur salaire, les 

autres de retenues illicites faites à leur préjudice par les 

contre-maîtres. Les ouvriers paraissaient divisés en trois 

catégories : ceux de la ville et des environs, ceux des Pol-

ders et des Flandres, et enfin les terrassiers wallons. 

Ce matin, de bonne heure, les terrassiers refusèrent de 

continuer les travaux. Ils se répandirent dans les cabarets 
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Bourse de Part» «lu I) duin 184», 

AU OOMÎTAHT. 

Cinq o/o. jouiss du 22 mari. 67 50 
Quatre 1/2 0/0, J. du 22 marav"> ■ UMÏJ] 
Quatre o/o,jouiss. du 22 mars. 54 75 
Trois 0/0, jouis*, du 22 déc. . 45 25 
Trois o/oemp. 1847, j.22dêc» .lifU, 
Bons du Trésor 22 -
Actions de la Banque 1225 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville neo — 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A Gouin, 1000 f — 
Zinc vieille-Montagne 1925 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 71 sol 

0/0 de l'État romain. ... . 
56 _ sp.ignc, dette tetiw. . . 

Délie diiîèrée sans intérêts.. 
Dette passive 

3 0/0, jouiss. de juillet 1347" 
Belgique. Emp. 1S31 [ 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 _ 
— Banque 1835 _ 

[Emprunt d'ilaïu ~ 

Emprunt de Piémont
 a

7T *~ 
Lots d'Autriche _ ~ 

15 0/0 autrichien " "~ "~ 

— — 

II 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, On courant. 
3 0/0, Tin courant 
Naples, fin courant. 
3 0/0 belge 
i 0/0 belge 

Préced. Plus Plus 
clôture. haut. bas. 

"~C8 — 68 25 67 75 
— — —' — — 
46 25 45 75 45 25 

Dernier 
cours. 

67 75 

45 23 

CHEMINS DE FER COT&3 AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 120 — 121 25 

— rive gauche. 100 — 98 75 
Paris i Orléans 575 — 570 — 

413 75 413 75 
Rouen au Havre. . 208 75 210 
Marseille à Avig.. . 220 — 225 -

87 50 *7 50 
Orléans à Vierzon. 267 50 267 50 
Boulog. à Amiens. j\i — — 

Orl. à Bordeaux. . . 397 50 397 50 
Chemin du Nord . . 361 25 362 50 
Monter, à Troyes.. 125 — 130 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon. .77" 
Paris i Strasbourg. 
Tours à Xantes 
Bordeaux à Celle.. 
Lyon à Avignon. . . 

Montpellier à Cette. 
Famp. i Hazebr. . . 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, à la Teste.. . 
Paris à Sceau 
Anvers à Gand 

Hier. 

312 50 
357 S0 
341 25 

Aujourd . 

358 75 
342 50 

-J _: 

— Aux Variétés, l'affiche, entièrement nouvelle, est assez 
habilement composée pour que tous les artistes d'élite jouent 
dans la soirée : Quatrième représentation, République de Pla-

ton, M"' Page, Ch. Perey, Dussert; reprise de le Hochet d'une 

Coquette, Lafont et M lle Marquet; Un et un [ont un, Hoffmann, 
Leclère; on commencera par le petit opéra-comique l'Alma-
nach liégeois. 

SPECTACLES PU 10 JUIN. 

■ Les Frais de la aucrre. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. ■ 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — Lucius Junius Brutus. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Le Club des Femmes, le Genlilliomme. 
VARIÉTÉS. — Le Hochet, Un et Un font Un, Platon. 
GYMNASE.—La Protégée, Horace et Caroline, les Volcaiiieniies» 
THÉÂTRE MONTANSIER. — L'Ange, le Démon familier, le Club. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Ney. 
GAITÉ. — Eric le fou, Guillaume le débardeur. 
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'Vf sites immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Ptris 

DEUX MAISONS ET TERRAIN 
Etude de M* E. 1IUET, avoué à Paris , rue do Louvoii, 
2. — Vante en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le îl juin 
1848, deux heures de relevée, 

D'une Maison site à Paris, rue de la Tonnellerie, 33. 

Produit : -S ,000 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

ï« De deux parties de terrain et d'une Maison, sises à 

Paris, rue de Charenton, 146 et 147. 

Produit brut : 900 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens": 

1° A M* Huet, avoué, rue de Louvois, 2; 
2* A M* Moreau, avoué, place des Vosges, 21 ; 
3« A M" Lecomte, notaire, rue St-Antoine, 200; 
4° Et à M. Trébuchet, administrateur, place des Vos-

ges, 16. (8070) 

Parii 

MAISON 
Etude de M» Em. GijKOON , 
avoué à Paris, boulevard Pois-

sonnière, 23. — Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice à Paris, local de la l r* chambre, le mercredi 
28 juin 1848, deux heures de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Sainte-Avoie, 50, au coin 
de la rue de Braque, sur laquelle elle porte le n" 11'. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Em. Guédon, avoué poursuivant, boulevard 

Poissonnière, 23 ; 

2° A M" Mouillefaiinc, avoué, présent à la vente, rue 
Montmartre, 164. (8083) 

SOCIÉTÉ DES MINES DE LINARËS, 
Sous la raison J. Pourcet et C". 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Les actionnaires de la société des Mines de Li-
narès, sont prévenus que l'assemblée générale ex-
traordinaire qui avait été convoquée pour le mardi 
6 juin, est ajournée au mercredi 28 juin, à trois 
heures de relevée. Elle aura lieu au siège de la 
société, rue Laflitte, 18. Il faut, pour y être ad-
mis, être propriétaire de 25 actions ; et si elles 
sont au porteur, avoir fait le dépôt des litres au 

siège de la société huit jours avant celui fixé pour 
l'assemblée. La réunion a pour objet la discussion 
des modifications qui seront proposées aux statuts 
par les gérans, conformément à l'article 3/, et 
l'examen de diverses questions qui seront soumi-
ses aux actionnaires. 

 . > * 

117IO O" demande un restaurateur pour l 'eia-

Allù. blissemenldes bains de Tivoli, rue Saint-
Lazare, 102. S'adresser, de suite, au directeur, 

de dix heures à midi. 
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Convocation d'actionnaires. 

AVIS. 

Le gérant de la Société des Mines de fer et de cuivre 
dtB Mouzaïas a l'honneur de convoquer MM. les proprié-
taires de cinquante actions nominatives au moins de )adite 
Compagnie à l'assemblée générale qui sera tenue au siège 
de la société, à Marseille, rue Sainte, 40, A., le l" juil-

rer sur toutes les matières prévues par les articles 33, 
39, 40 et 43 des statuts de la société. (991) 

Production «le titres. 

MM. BARRESW1L, demeurant à Paris, rue St-Joseph, 

8, et LEKRANÇOTS, demeurant à Paris, rue de Louvois, 
let prochain, jour de samedi, à midi, a l'effet de délibé- 1 8, commissaires à l'oxéoulion du concordat intervenu 

entre les sieurs GEFFRAY et P1NON, marchands de pa-
piers, rue des Lombards, 45, et leurs créanciers le 27 
décembre 1847, invitent ceux de MM. les créanciers qui 
n'ont pas produit leurs titres à la faillite, ou dont les 
créances n'ont pas été admises faute de jnstilications, à 

leur l'aire ces productions et justifications dans un délai 
de huit jours à compter des présentes. Faule par eux do 
ce faire, ils ne seront point compris dans la répartition 
de l'actif abandonné par le susdit concordat. 

LEFRANÇOIS. (992) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
M »B CHARBON - DE BOIS. 

C1I1BBOX DB TBBBB et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Denis , Grande-Rue , 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua- 1 

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 
f-fl-.M : ifrwo..np'U (tin:ll i,h ' '**^fÔiïflOI J ■> * 

8 fr. Charbon 1™ qualité, 
ld. moyen l r " qualité, fi 

Petit charbon, 
Grenaille, *> 
Poussier, 3 fr. 50 0. i 5 

75 c. 

25 
75 
50 

La publication légale de* Acte* de Société e*t obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Afllcb.es. la Claxette de» Trlbanau et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. ISBERT, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue du Faubourg-
Montmartre, 14. 

D'un acte sous seings privés, en date 
à Paris du 26 mai 1848, enregistré le 8 
juin suivant, par le receveur, qui a 
reçu pour les droits 5 fr. 50 c ; 

Entre M. Michel-Prosper NAZE, fon-
deur en suifs, demeurant à Paris, rue 
Parmentier, 15 j 

Et M. Cbarles ALBERT, fabricant de 
chandelles , demeurant a la Maison-
Blanche, commune de Genlilly ; 

A été extrait ce qui suit : 
1° La société constitués entre les 

parties en nom collectif à l'égard du 
sieur Naze, et en commandite a l'égard 
du sieur Albert, ayant pour objtt la 
fonle des suifs en branches el leur re-
vente en pains, et résultant d'un acte 
passé devant M' Girard el son collègue, 
notaires à Paris, le H novembre 18*0, 
enregistré, esl et demeure dissoute a 
compter de ce jour; 

•r M. Alberl est nommé liquidateur 
de ladite société avec lous les pouvoir» 
nécessaires; 

30 Pour faire enregistrer el publier 
1rs présentes lous pouvoirs oui élé 
dounes aux porteurs d'un exlrail. 

Pour extrait. ISUÏRT 

(9320) 

Extrait d'un acte sous seiug prive-, 

en date du 27 mai 1848, enregistré i 
Paris le 30 du même mois, folio 63, 
verso, case 8, reçu 5 fr 50 c, décime 
compris ; 

11 est formé par les présentes une 
société en nom collectif ét en comman-
dite, savoir : en nom collectif i l'égard 
de M. Philippe MANC1N Y, travailleur, 
demeurant a Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 6, et du co gérant qu'il pour-
ra s'adjoindre, et en commandite à 
l'égard de lous ceux qui y adhéreront 

fiar la prise d'aclions. La société prend 
a dénomination de Société des Tra-

vailleurs organisés, pour l'exploitation 
dans Paris et la banlieue de la poste 
aux commissions. La raison sociale esl 
Pli. MAN'CINY et C«. Le siège de la so-
cielé esl à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
guilin, 6. M. Ph. Manciny esl seul gé-
rant responsable des opérations de la 
soritté el de ses cngageniens vis-à-vis 
des tiers. Il a seul lu signature sociale. 
La durée de la société esl fixée a quin-
ze années consécutives a partir de ce 
jour. Elle est contliluée par ces pré-
sentes. Elle peut être prorogée sur la 
proposition do la gérance et par déci-
sion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires, pour tin temps inJeleimi-
né. L« fonds tociai est fixé a ioo,coo 
francs, divises en quatre mille actions 
de 25 fr. au porteur. 

Pli. MlScim et C. 

19321) 

lions, clc , etc., établie à Paris, boule-
vard des Italiens, 1, a, dans sa séance 
du e juin 1848, prononcé la dissolution 
de ladite caisse, et nommé pour en 
opérer la liquidation, MM. le colonel 
Michel, Gandolphe et Venelle. 

Pour extrait, certilié conforme. 
Ëruest GA3D0L.PUE, 

pour la liquidation. 
(9312) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Le conseil général de l'An lie, caisse 
de si cours mutuels contre les inouda-

DÉCLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de f'uris, du 6 mis 1848, qui dé-
clarent la failli e ouverte et en fixent 
provisoireineiul'ouvertureaudit jour : 

De dame CANTOAI, fat), de châles, 
rue du Mail, 7, nomme M Klein juge-
commissaire, cl M. Pascal, rue Richer, 
32, syndic provisoire [H° 8298 du gr.j; 

Jwjeinens du Tribunal de commerce 
de Parti, du 8 IVM i84s,</ni de-
dirait la faillite ouverte et en fixent 
pràvisotremeiu l'ouverture audit jour .-

Du sieur LEBLANC (Claude-I'ran-
cois), maître de manège, fauli. Mont-
martre, «2, nomme M Belin-Leprieur 
juge-commissaire, et H. Lecomte, rue 
de la Micbodière, i, syndic provisoire 
IN» 8303 du gr.l; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blons des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEP.THIER (Antoine), bou-
langer, rue SI- Martin, 117, le 13 juin 
à 1 heures [N a 8285 du gr.j; 

Du sieur CIIALAMEL aîné (Pierre), 
teinturier, rue de la Vierge, à Puleaux, 
le 16 juin à 9 heures [\° 8301 du gr.j; 

Des sieurs BES80N et C, fab. de 
cliales, société en commandite, le sieur 
J -B. Bessou, gérant au siège, rue des 
Fossés-Montmartre, 11, le 1 4 juin à f 
heures 1)2 [N* 8299 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quille M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination Je nouveaux syndics 

NOTA . Les ticrs-porleurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
te!. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur PERB1N (Ftlix), fab. de 
dentelles, rue Colberl, t, le i( juin a 9 
heures | is» 8245 du gr.j; 

Des lieurs BOURDEAU et VANACLD 
(Louis-Marie- Frédéric et Augustin), (i-
Uteurs de colon, à Gouvieux, demeu-
rant rue Coquillière, 12 bis, le 15 juin 
à 10 heures i[2 [ft° 733< du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

MM lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur PAMAItT (Jules), 
md de bonneterie et mercerie, rue du 
Bac. 37, en relard défaire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sonl invités i 
se rendre, le 14 juin à 11 h , palais du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
sallo ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le |uge-com-
nussaire, procéder» ia vérification et 
a l'affirmation de leurs dites créances 
[N- 7188 du gr .j. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOULÉ (Charles-Joseph 
Philippe), parfumeur, rue Sainl Jac-
ques-la-Boucberie, 7, le 15 juin à 10 
heures 1I2 [N» 7603 du gr. [; 

Du sieur ROG1EB (François-Xavier\ 
passementier, rue St-Uonoré, 149, le 
14 juin à 11 heures l>° 65SI du gr.j; 

Des sieurs GAY.PUJOLH etO, nèg.. 

rue des Prouvaires, 14, le 14 juin à i 
heures i|2 [N° 7896 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sttr l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qmeHs créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans te délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur 1)1 l.I-OSSE (Félix) bottier, 
rue de la Jussienae, 21 ,ei,tre lus mains 
de MM. Moraril, rue Montmartre, 173, 
el Bigol, place du Louvre, 22, syndics 
de la faillite IN» 7*88 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 
de la lui du il mai 18 18, être procédé 

à la vérification des < rcaucrs, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 
ti, n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. lescréanciers composant l'union 

de la faillite du sieur PIÉPLU (Fran-
çois), entrepreneur de bâlimens, faub. 
du Roule, 42, sont invilès a se ren-
dre, le 15 juin à la heures, palais do 
Tribunal de commerce, Balle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qu, 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis lurl'excusabilité du failli [N° 

4138 du gr.j. 

 1 . 

ASSEMBLEES DU 10 11 IN 1141. 

user HEURES : Dessorl, md de nou-
veautés, clôt. — Veuve Lesné, ten 
hoicl garni, redit, de comptes. 

Dix HKuiiBs 1|2 r Mellier, épicier, clôt 
- Camus, mécanicien, egne. — Lo-
ret, eut de bllimens, rem. i huit. 

MIDI : Dumai Bsuilron, md de vins, 
synd. — Lefeuve, limonadier, clôt.— 
Doualle, fab d'allumettes chimiques, 
ld" — Dlle Giraull, anc. mallress» 
d'hôtel garni, oiinc.— Dummich.nég. 
en articles d'Allemagne, id. — cha 
Mai, md de vins, redd. de compie». 

DEUX HEIIUES : Morand et C, nid de 
ihâles, veiif. - Morand, md de châ-
les. Il — Ferrand-Gucdelot, md de 
vins, eonc. — Cheviller, md de mé-

taux, rem. i bult 

Séparation*. 

D, mande . r, .^paralion de 
juftine-Claire F OT ci

 el(U
r, 

J,an Pierre BI.AMCI , m «1 _ 
à Paris, rus du Cherche-"""-
Chauveau, avoue. 

Du 7 juin isi8. - ij^tfï.; 
ans, rue de la Ferme-df^»»

 T
jvo h, 

_ Mme Lorel, 27 ans, pM"«
 ru6

 du 

6.- Mme pupr.ssoir,./Veîf>'' jî 
Fg-du-Roule. 31. -

 A
l.

 B
,ir.p

s
' f. 

.as, rue Caillou, »■ - y Hi*'0 

ans. rue du HcWer, 10. - ̂ \tW<"' 
26 ans, rue FeyJeaii, 4.- "

aore
nt, »; 

25 ans rue du «•"'»*'^ du H
M

t M. Delorrne 66 ,36' 
,

0
mph-, 41. - Mme Mayenj

 par
,^ 

rue in Pelit Carrran i- •
 f<

 „„ 
6S ans, rue Neuve-St -Nie Ja •

 UJ
 . 

Mme Conlesse, 68 »■•»• K»»l 
— M. Valette, 37 ai. s, r <\ 0

 rll<
 du 

ne., I. -Mlle *f*±$%1$l£ 
Grand-Prieuré, i9. -■ »' _ M. 1°", 
ans, boul. du Te«JP'

e
-
 4

*-
u(

ile., »• , 

Un
, 58 ans, rue des rJ^^St/ffi 

Mmel )..r"ssé ,'6ans r C.
 de 

rue de Lille, 23. «• 

r„e du Palais-National^^ ^ 

BBETO*-

EnreKistré a Paris, le 

Il eau un frano dix
;
«entitriei , 

Juin 1848, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES^ATHTJRINS, \%, Tour lejaliMlion de la »iKiiature A- Ç«t» i 

la mura eu 1" arrondi ««méat , 

V 


